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PARIS, 25 JUIN. 

On lit dans le Moniteur On lit uans ie • 

« Nous avons la douleur d'annoncer la mort de S. 

|e prince Jérôme Napoléon, qui est décédé à Ville 

aujourd'hui dimanche, à cinq heures un quart. » 

A. I. 

illegenis 

CORPS LEGISLATIF 

Lundi, 25 juin 1860. 

A l'heure fixée pour l'ouverture de la séance, M. le 

le vice-président Réveil adresse à MM. les députés les pa-

roles suivantes : 
« Messieurs, le Moniteur de ce matin a annoncé la 

mort de S. A. I. Mgr le prince Jérôme. La Chambre en-

tière voudra s'associer à l'affliction de l'Empereur ; je 

propose de remettre à demain la séance qui devait avoir 

lieu aujourd'hui. » (Marques unanimes d'adhésion.) 

MM. les députés se séparent immédiatement. 

Le chef des secrétaires rédacteurs, 

DE.MS DE LAGARDE. 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Pardécret impérial, en date du 23 juin, sont nommés : 

Avocat-général près la Cour impériale de Besancon M 

Poignand, substitut du procureur-général près la même Cour 
en remplacement de M. Alviset, qui a été nommé premier 
avocat-général. r 

Jupe au Tribunal de première instance de Strasbourg (Bas-
tiûin), M. Welhoff.
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ie Niort m' c.8et> i"ge au Tribunal de première instance 

WoiraLK ■ ïes)' est admis' sur sa demande, à faire 

Nyons (Drôme), M. Matthieu-Casimir Ghanu, eradué en droit 

décédé maire' Cn remPlacement de M. Huvetïn de Bavillierj 

mo

J"ge

q

 d£ Paix, d« canton de Neuillé-Pont-Pierre, arrondisse-
ment de Tours (Indre-et-Loire), M. Eugène-Barthélemv Schlei-
ter en remplacement de M. Eydt, décédé. 

Juge de paix du canton de Beaune-la-Rolande, arrondisse-
ment de Pithiviers (Loiret), M. Hardy, suppléant du juge de 
paix u Uuzouer-sur-Loire, en remplacement de M. Jullien, qui 
a ete nommé juge de paix de Montargis. 

Juge de paix du canton de Bidache, arrondissement de 
nayonne (Basses-Pyrénées), M. Lucien-Dieudonné Picot, mai-
re, ert remplacement de M. Vasserot, qui a été nommé juge de 
paix du canton nord-ouest de Bayonne. 

Juge de paix du canton de Sàlvagnac, arrondissement de 
Gaillac (tarn), M. Maraval, suppléant du juge de paix de Ba-
bastens, licencié en droit, en remplacement de M. Murât, 
admis, sur sa demande, à faire valoir ses droits à la retraité 
(loi du 9 juin 1853, art. 5, § 1"). 

Juge do paix du canton de Lavit, arrondissement de Cas-
tel-Sarrazm (Tarn-et-Garonne), M. Antoine Ghanet, avoué dé-
missionnaire, en remplacement de M. Maupas, décédé. 

Sont nommés suppléants de juges de paix : 

Du 3' arrondissement de Paris (Paris), M. Louis-Francois-
Auguste Baudot, avocat, docteur en droit; — Du canton de 
Mérj-s.-Sçjne, arrondissement d'Arcis-s.-Aube|(Aube), M.Henri-
Benjaniin-Tholette), notaire honoraire;—Du canton de Monti--
gny-sur-Aube, arrondissement de Ghâtillon-sur-Seino (Cûte-
d Or), M. Claude-Louis Ilézard, adjoint au maire de Biron; — 
Du canton deRussey, arrondissement de Montbéliard (Doubs), 
M. Victor-Joseph Bourquard, notaire, maire, membre du con-
seil général;—Du canton de l'île d'Ouessant, arrondissement 
de Brest (Finistère), M. Louis Noret; — Du'canton de Tours, 
arrondissement de ce nom (Indre-et-Loire), M. Gustave-René 
Charpentier, licencié en droit, ancien avoué ; — Du canton 
sud de Saumur, arrondissement de ce nom (Maine-et-Loire), 
M. Aristide-Wolphange Juchault, avocat; — Du canton d'Au-
ray, arrondissement de Lorient (Morbihan), M. Anatole-Pier-
re-François Le Cam, maire; — Du canton de Grav, arrondis-
sement de ce nom (Haute-Saône), M. Pierre Baulard, ancien 
greffier de juge de paix;—Du canton de Champdeniers, ar-
rondissement de Niort (Deux-Sèvres), M. Adolphe-Louis May-
nier, ancien adjoint au maire. 

Par décret impérial en date du 22 juin, ont été nommés : 

Maître des requêtes de 2
E classe : 

M. Aucoc, auditeur de lre classe, en remplacement de 

M. Lemarié, décédé. 

Auditeur de 1" classe : 

M. Mégard de Bourjolly, auditeur de 2* classe, en rem-

placement de M. Aucoc. 

Auditeurs de 2E classe : 

MM; de Raynal, Langlé et de Franqueville, en rempla-

cement de MM. Mégard de Bourjolly, nommé auditeur do 

i" classe, et Picquart et Chauchard, nommés sous-pré-

fets. 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 25 juin. 

MINES DE HOUILLE. — SOCIÉTÉ POUR LES TRAVAUX DE RE-

CHERCHE. — FUSION. MODIFICATION DES STATUTS SO-

CIAUX. — ILLÉGALITÉ PRÉTENDUE. 

I. Le moyen pris de ce qu'une société formée pour la 

recherche de mines de houille n'aurait pas été annulée 

quoiqu'elle eût opéré sa fusion avec une autre société de 

même nature, sans l'autorisation du gouvernement, n'est 

pas recevable s'il n'a pas été présenté devant les juges de 

la cause. Ce moyen ne peut pas être considéré comme 

d'ordre public et comme susceptible, à ce titre, d'être op-

posé pour la première fois devant la Cour de cassation, 

lorsque la fusion s'est accomplie avant le décret du 23 oc-

tobre 1852, qui a prohibé les conventions ayant pour but 

la réunion de plusieurs concessions, et sous l'empire de la 

loi du 21 avril 1810 sur les Mines qui ne la prohibait pas. 

II Une société fondée pour l'exploitation d'une mine 

est purement civile et ne saurait prendre le caractère de 

société de commerce, par cela seul qu'elle aurait em-

prunté la forme commerciale et qu'elle s'intitulerait So-

ciété en commandite par actions au porteur. En consé-

quence, elle n'est point assujétieaux dispositions du Code 

de commerce touchant la constitution des sociétés qu'il 

régit. 
III Une société en commandite par actions au porteur 

n'existe pas à partir de l'acte souscrit par les fondateurs 

de cette société pour en proposer les bases a ceux qui 
croiraient devoir y adhérer, mais seulement a partir du 

jour où cette adhésion a été donnée par les tiers devenus 

ainsi associés commanditaires. Conséquemment les fon-

dateurs d'une société de cette nature peuvent, jusqu a I e-

mission des actions, modifier les conventionsi sociales.sans 

être astreints à aucune forme de publicité. Ces modifica-

tions sont opposables aux tiers qui ne sont devenus sous-

crip eursouacheteursd'actions. qu'après ces mêmes mo-

difications, et alors surtout qu'il est déclare en fait qu ils 

les on connues, soit par le contexte des ac ions par eux 
Slivïées soit par les délibérations en vertu desquelles 

âïs oS' été obérées et auxquelles ils ont assiste. (Arrêt 

conforme du 10 janvier 1860. Req ) 
IV Les juges ne sont pas obliges de donnei acte ac 

tous 'les faite ei de toutes les déclarations qui se produi-
SàfaÏÏence. Spécialement, ils ne sont pas tenus de 

donner S de certaines déclarations, lorsque la demande 
S té fiSe que dans des conclusions additionnelles 

S "no écs r e bureau et non lues à l'audience, puisque, 
déposées s,

 s
'établir sur ce point. 

'
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EJjS mtîrl l M. le conseiller Nachet et sur 

lesConcluions conformes de M. l'avocat-general Blan-

che ; plaidant, M" Groualle. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 25 juin. 

FAILLITE. ACTION'EN JUSTICE. PRÉPOSÉ. RÉVOCA-

TION. SOUVERAINETÉ DU JUGE DU FAIT. 

S'il est vrai qu'aux termes de l'article 443 du Code de 

commerce, le failli est dessaisi de l'administration de ses 

biens, et que les créanciers seuls, représentés par les syn-

dics, peuvent intenter les actions judiciaires qui concer-

nent la faillite, cela ne fait pas obstacle à ce que le failli 

puisse se livrer à une industrie personnelle postérieure-

ment à la faillite, et intenter en son nom propre les ac-

tions auxquelles donnent lieu soit le salaire qui peut lui 

être dû pour son travail, soit les bénéfices que peuvent 

lui procurer sa nouvelle industrie, le tout sauf l'action 

des créanciers. 

Lorsque le gérant d'une société de publicité a attaché 

à la société un agent, avec stipulation que cet agent, à 

raison des services qu'il a rendus ou qu'on espère de lui, 

ne pourra être révoqué que pour des motifs graves et avec 

l'assentiment du conseil de surveillance, c'est aux juges 

di. fait que, survenant la révocation, il appartient d'en 

apprécier souverainement la régularité, de décider si les 

motifs qui ont amené cette révocation ont eu la gravité 

nécessaire, si les formes que la convention prescrivait 

pour la révocation ont ou non été observées, et, dans le 

cas où elles ne l'auraient pas été, si les circonstances ont 

pu ou non autoriser à s'en écarter. La décision des juges 

du fait échappe, sous ce rapport, à la censure de la Cour 

de cassation. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Bayle-Mouillard, 

et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

de Raynal, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu, le 

31 décembre 1858, par la Cour impériale de Paris. (Plai-

dants, M" Bosviel et Béchard.) 

SERVITUDE DISCONTINUE. DROIT DE PASSAGE. ACTION 

POSSESSOIRE. 

A la différence du cas où l'on demande à prouver une 

possession commune de nature à servir de base à la 

prescription, au profit de la généralité des habitants d'une 

commune ou d'une section, de la propriété indivise d'un 

terrain à usage de passage, la possession d'un passage sur 

le fonds d'autrui constituant une simple servitude discon-

tinue, ne peut se prouver que par titre, conformément au 

principe posé par l'article 691 du Code Napoléon. L'ac-

tion possessoire n'est donc pas recevable en ce dernier cas. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Laborie, et con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général de 

Raynal, d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu, 

le 13 décembre 1858, par le Tribunal civil d'Yssingeaux. 

(Lhermet contre Lhermet. — Plaidants, M" Béchard et 

Christophle. 

COUR IMPÉRIALE DE BOURGES. 

(Correspondanceparticulière dela,Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Corbin, premier président. 

Audiences solennelles des 4, 5 et 6 juin. 

QUESTION D'ÉTAT. ENFANT NATUREL. RECONNAISSANCE 

DANS UNE PROCURATION EN BREVE r. — RÉVOCATION SI-

GNIFIKË A L'OFFICIER DE L'ÉTAT CIVIL, DÉPOSITAIRE DE LA 

PROCURATION. — DEMANDE EN DOMMAGES-INrÊRÊrS CON-

TRE LE PÈRE DE L'ENFANT POUR PUBLICITÉ DONNÉE A SES 

RAPPORTS AVEC SA MÈRE, ET CONTRE LE FRÈRE POUR MA-

NOEUVRES ET DÉNONCIATION CALOMNIEUSE EN SUPPOSII10N 

DE PART. 

/. Une procuration notariée donnée à l'effet de reconnaître 
un enfant naturel, peut être délivrée en brevet, mais le 
mandant peut la révoquer tant qu'il n'en a pas fait usage. 
Elle ne vaut donc pas à elle seule, comme reconnaissance, 
quelles que soient les énoncialions formelles de paternité 

qu'elle contient. 

]t. Le p'ere de l'enfant et tous ceux qui s'immiscent dans 
l'exécution du mandat pour paralyser la reconnaissance 
par des manœuvres coupables, encourent des dommages-
intérêts au profit de la mère et au profit de l'enfant. 

Cette affaire présente à juger par la Cour, en audience 

solennelle, une question d'état de la plus haute gravité, à 

laquelle se rattachent plusieurs autres questions acces-

soires de dommages-intérêts. 

Tous les membres de la Cour ont entre les mains un 

mémoire publié cn première instance, signé par M s Louis 

Lcfebvrc, avocat, et Meillet, avoué, tous les deux du Bar-

reau de Nevers. Ce mémoire expose ainsi les faits du 

procès : 

Dans une manufacture de faïence de Nevers, appartenant 
■i M. Henri Signorct, travaillait comme ouvrière M"e Marie 

Chevrier. 
Dans cette manufacture, et à la tete des bureaux, travail-

lait le frère même de M. Henri Signoret, M. Alfred. 
Séduite par de fallacieuses promesses, entraînée par 

l'inexpérience de son jeune âge (seize ans), M"- Marie Che-
vrier céda aux sollicitations coupables de M. Alfred Signoret; 
des relations intimes s'établirent entre eux, et quelque temps 

après la jeune fille devint enceinte. 
Il fallut alors cacher la grossesse à la famille de la jeune 

fille jusqu'au moment le plus rapproché possible de l'accou-
chement, et à la famille Signoret, aussi longtemps qu'on le 

pourrait. , . ., 
Cependant, le temps de 1 accouchement approchait ; il lal-

fut faire l'aveu de la grossesse à la mère de la jeune fille. 
La faute avait été commise à l'aide d'une promesse de ma-

riage. Cette promesse , M. Signoret la réitère. Il reconnaîtra 
d'abord pour son fils l'enfant dont Marie Chevrier va bientôt 
devenir mère, et tout restera secret; puis, par une fuite com-
mune à l'étranger, par une résidence suffisante, un mariage 

légitimera l'entant né de leurs relations. 
Le 22 juin 1858, la demoiselle Marie Chevrier met au 

monde un enfant du sexe masculin. 
Cet enfant est inscrit, par les soins de François Chevrier, 

père de Marie, sur les registres de la commune de Nevers, 

sous les prénoms de Paulin-François. ' 
Mme Chevrier mère, au moment de 1 accouchement de sa 

fille, et pour cacher autant que possible le déshonneur de son 
enfant, a éloigné tous les témoins indiscrets Pas d accou-
cheuse; une seule voisine, une amie, la dame Louton est ad. 
mise dans le secret. Pourresterfidèleauplan de conduite qu on 

a adopté, on va faire élever cet enfant loin de Nevers, on 

cherche une nourrice, et par l'intermédiaire de MM. Faucillon, 

employé à la mairie do Nevers. et Billardon, receveur de l'hos-
pice, l'enfant est confié à un sieur Jean Poincelet, de la 
commune de Villapourçun, qui l'emporte le 26 juin et le re-
met entre les mains d'une nommée Lazare Marceau. 

Le 2 juillet, Alfred Signoret a une entrevue avec la famille 
Chevrier. Son langage est celui d'un honnête homme: il a 
commis une faute, il promet de la réparer. Il commencera 
par reconnaître son enfant et lui donner som; il en fait 'a 
promesse solennelle. Mais il demande où est cet enfant, il 
veut le voir; la famille Chevrier ne lui fera connaître le lieu 
où il a été mis en nourrice que lorsqu'il aura tenu sa pie-

mière promesse, la reconnaissance. 
C'est alors que ce jeune homme, mû par un sentiment 

que tout le monde comprend, insiste, et écrit ces deux 

leitres ; 
« Nevers, 5 juillet 1858. 

« Désirant plus que jamais savoir son adresse, je vous prie, 
madame, si vous savez son adresse, de vous trouver, vous et 
votre demoiselle, le mercredi 7 juillet, à l'endroit etàl'heuio 
où vous étiez le 2 du même mois. Si vous ne pouvez y être, 
faites-le-moi dire, et désignez-moi le jour et l'heure à la-

quelle je pourrai vous y voir toutes les deux. 
« Dans le cas où vous ne voudriez pas me dire ce que je 

vous demande, je serais forcé de m'adresser à la police pour 
connaître son adresse et forcé de tout dire. Oubliez ce que je 
vous ai dit le 2. Je n'y pensais plus cinq minutes après. » 

« Nevers, le 8 juillet 1858. 
« Je dois, pour être fidèle à ma promesse, et pour cela 

avant de faire les démarches nécessaires pour savoir où il est 
en nourrice. Je vous prie, madame, de me dire où il est ; si 
vous ne vouliez point me le dire, je me verrais forcé de m'a-
dresser à la police pour le savoir, ce qui m'obligerait à dire, 
ce que j'ai promis de garder pour moi, c'est-à-dire que j'ai 
un iils; si vous consentez à me dire ce que je vous demande, 
trouvez-vous et Marie, votre fille, le samedi 10 de ce mois, à 
l'heure et à l'endroit où vous étiez le vendredi 2 du même 
mois, pour que je puisse m'entendre avec vous et votre fille 
sur ce que je dois faire pour lui, et je crois, madame, que 
si vous veniez pour que nous nous entendions, ça vaudrait 
mieux que d'être forcé d'employer d'autres personnes pour 
s'en occuper. Je serai nécessairement forcé de le dire, voilà 
pourquoi je vous ai peut-être dit que je le dirai, chose qui 
est bien loin de ma pensée. Madame, cet'e lettre est la der-
nière démarche que je tente auprès de vous ; si vous ne ve-
nez pas et n'acceptez pas les propositions que je vous fais 
par cette lettre, je serai forcé de m'en occuper moi-même, 

et forcé de dire ce que j'ai promis de garder. » 

Ces deux lettrés peuvent-elles laisser des doutes, et sur 
l'accouchement de Marie Chevrier, et sur la paternité d'Al-
fred Signoret? 

Ses instances deviennent de plus en plus vives ; il veut te-
nir les promesses qu'il a fai es, il veut reconnaître son fils, 
et ensuite le légitimer par un mariage subséquent. 

Que faire ? 
Reconnaître son fils à Nevers. au milieu de sa famille, il 

ne l'ose. Se marier à Nevers est encore plus difficile, cette 
même famille n'y consentira jamais. 

Alors on convient que la reconnaissance sera faite ailleurs 
qu'à Nevers, et qu'une fois cette reconnaissance opérée, une 
fois ce premier gage d'une promesse accomplie donné à la 
famille Chevrier, M. Alfred Signoret ira habiter Alger avec 
M"* Marie, et que lorsque six mois de résidence seront 
écoulés hors de France, on pourra, par un mariage civil et 
religieux, légitimer et régulariser le passé. 

Il est donc décidé que M. Alfred quit era Nevers le pre-
mier, qu'il ira à Moulins faire la reconnaissance de son en-
fant ; qu'avant de quitter la France il léguera au moins un 
nom à son fils; puis, quand cette reconnaissance sera cer-
taine, quand elle sera parvenue dans les mains de la famille 
maternelle, alors, mais seulement alors, Mlle Chevrier quit-
tera Nevers pour gagner l'Afrique. 

M. Signoret part; il arrive à Moulins, seul, guidé par l'a-
mour paternel. Là, il s'inquiète des formalités à remplir pour 
reconnaître un enfant et lui donner un nom ; il va chez un 
officier ministériel, après s'être assuré de témoins qui vien-
dront affirmer son identité, et le notaire dresse à l'instant 
l'acte solennel, sous la volonté libre et spontanée do M. Alfred 

Signoret. 
Cet acte, le voici : 

Pardevant M" Savinien de Tulle, notaire à la résidence de 
Moulins, chef-lieu du département de l'Allier, soussigné, et 
assisté de témoins ci-après nommés, réellement tous deux 
ici présents, aussi soussignés, ledit M* de Tulle, substituant 
Mc G-irord, son confrère, notaire en la même ville, momen-
tanément absent, a comparu M. Alfred Signoret, négociant, 
demeurant à Nevers, rue du Croux, département de la Niè-
vre, en ce moment à Moulins, lequel a, par ces présentes, 
fait et constitué pour son mandataire général et spécial aux 

effets ci-après : 
« M auquel il donne pouvoir de pour lui et en son 

nom reconnaître pour fils naturel du comparant l'enfant ins-
crit aux registres de l'état civil de la ville de Nevers (Nièvre), 
à la date du 23 juin 1858, sous le nom de Paulin-François 
Chevrier, comme étant né le même jour en ladite ville" de. 
Nevers. Conseritir à ce qu'à l'avenir ledit enfant porte le 
nom de Signoret,*son père, et que mention des présentes soit 
faite sur tous registres et actes où besoin sera. 

« Aux effets ci-dessus, passer et signer tous actes, élire 
domicile, faire toutes affirmations et déclarations, et généra-
lement faire tout ce qui sera utile et nécessaire, promet tant 

aveu et ratification au besoin. 
« Dont acte. 
« Fait et passé à Moulins, en l'étude M» Girard, notaire à 

Moulins, l'an 1858, le 3 août, en présence de 1° Gilbert Fil-
liot, marchand de faïence, demeurant à Moulins ; 2° Antoine 
Déchut, marchand, demeurant aussi à Moulins, rue du Cy-
gne, n° 10. Lesquels ont déclaré parfaitement connaître M. 
Signoret, comparant, et certifier son individualité, et de MM. 
1° Mayeul Gavy, demeurant à Moulins, rue de Bourgogne; 
2" Louis Perronnin, marchand papetier, demeurant à Mou-
lins, rue de Bourgogne ; témoins intrumentaires requis, ayant 
toutes les qualités voulues par la loi, ainsi qu'ils l'ont décla-
ré sur interpellation qui a été faite à chacun d'eux par le no-
taire.—Lecture faite, les témoins ci-dessus énoncés, ainsi que 
le comparant, ont signé avec le notaire : la lecture du pré-
sent acte, par M0 de, Tulle, substituant M- Girard , notaire à 
Moulins, soussigné, la signature du comparant et des té-
moins, et les déclarations d'individualité faites par ces der-
niers ont eu lieu en la présence réelle et continuelle des deux 

témoins instrumentaires. » 

Cet acte authentique, .Mi 'S;gnoret l'adresse à la famille 
Chevrier, nuis il réclame la présence à Moulins de la mère 
de son entant. Marie Chevrier s'assure auprès de l'officier de 
l'état civil que tout est régulier, que son enfant a maintenant 
un nom. Pleine de confiance dans la foi jurée, dans la ten-
dresse du père pour son enfant, dans l'affection de ce jeune 
homme pour elle-même, elle part la joie au cœur, elle arrive 
à Moulins, et de là elle prend avec M. Alfred Signoret la route 
de Marseille. On reste pendant quelques jours dans cette 

ville, et bientôt on s'embarque pour Alger, d'où la malheu-
reuse jeune fille devait bientôt revenir l'âme remplie d'amer-
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tume et de désillusion !■ , , 
Cependant, la famille S'gnoret apprend le départ des deux 

jeunes «vns et la reconnaissance de l'enfant. 11 fallait a tout 

prix empêcher l'exécution même des faits accomplis, ou au 

'moins leurs continences; il fallait arrêter l'exécution des 

promesses faites pour l'avenir, conséquences et promesses 

dont la réalisation était, suivant celte famille, une humiliante 

réparation. 

Voyons quels odieux sir. : igèmes sont imaginés : on ne re-

cule pas même'devant l'acciL-ûtion d'une crime. On ose accu-

ser M" Marie Chevrier, d'avoir, de complicité avec sa mère 

et son père, commis le crime de supposition d'enfant, crime 

que la loi pénale punit de cinq à dix ans de réclusion ; non 

seulement Marie fihevrior n'est pas accouchée, mais-elle n'a 

jamais été enceinte, c'est ce que ne craint pas de dire et d'é-

erire'au ministère public M. Henri Signoret, frère de M. Al-

fred fia position de M. Henri Signoret, à Nevers, aurait dû 

faire supposer chez lui plus de réserve et de circonspection. 

En présence de semblables faits mensongèrement mis en 

avant, le ministère public recherche la vérité, il s'adresse à 

l'état civil, prend communication de l'acte du 3 août 1858, 

conseille de suspendre la mention en mage de l'acte de nais-

sance et, fait défense, dans tous les cas, de se dessaisir de la 

pièce qui a été déposée à la mairie de Nevers. 

• L'instruction se fait, les documents sont recueillis ; on ap-

prend bientôt que tous les faits allégués par M. Henri Signo-

ret sont erronés, qu'ils n'ont de vrai que leur dénonciation 

passionnée. Marie Chevrier est absente, elle n'est pas là pour 

se défendre ; malgré tout, la vérité saura se faire jour et. con-

vaincre d'imposture ceux qui ont osé porter contre elle une 

accusation aussi grave. 

Voilà ce que révèle l'instruction criminelle. 

M. Henri Signoret a insinué que la famille Chevrier avait 

pris un enfant d'une iille ... (1) et que l'enfant inscrit à la 

mairie de Nevers, le 23 juin dernier, comme étant né de Marie 

"Chevrier, n'était antre que celui de la iille ... 

Cette fable est bien vite détruite; des investigations delà 

police il est résulté : 1° que la Iille ... est accouchée dès le 

26 avril ; 2° et que son enfant a été déposé à l'hospice de Bar-

le-Duc, dès le 4 mai (2). 

Le 30 août, M. Henri Signoret demande deux choses à M. 

le procureur impérial : 

'Le nom et l'adresse du messager qui a emporté l'enfant, le 

nom et l'adresse de la nourrice, et il ajoute qu'il est persuadé 

plus que jamais que la Iille Chevrier n'est pas accouchée et 

qu'il y a eu supposition d'enfant. Voici la lettre écrite par M. 

Henri Signoret à M. le procureur impérial : 

« Nevers. ce 30 août 1858. 

« Monsieur le procureur impérial. 

« Sériez-vous assez bon pour me donner le nom et l'adresse 

de l'individu que la femme Chevrier vous a désigné comme 

le messager de l'hospice, ayant emporté le soi-disant enfant 

de la iille Chevrier, le nom et l'adresse de la nourrice chez 

qui cet enfant a été placé ? 

« Je suis persuadé plus que jamais que la Iille Chevrier 

n'est pas accouchée et qu'il y a eu supposilion d'enfant ; je 

m'occupe de vous en fournir les preuves. 

« Recevez, etc. 

« II. SIGNORET. » 

On se renseigne, et on apprend que cette fois encore la per-

suasion de M. Henri Signoret repose sur de bien fausses sup-

positions, car sa double allégation reçoit un double démenti: 

1° Par M. Faucillon, employé aux actes de l'état civil, qui 

donne l'attestation ci-après : 

« La déclaration de naissance a été faite à l'état civil, le 

23 juin. Le même jour, la femme Chevrier. désirant cacher 

la honte de sa Iille. me demanda s'il était possible de se pro-

curer une* nourrice éloignée, disant que, dans quelques an-

nées d'ici, elle prétexterait un voyage chez une pareille, rap-

porterait l'enfant, qu'elle ferait passer pour un neveu dont la 

mère serait déeédéo. 

« Je donnai à la femme Chevrier un mot d'écrit pour M. 

Billardon, employé de l'hospice, qui a bien voulu s'enquérir 

d'une nourrice parmi celles qui viennent fréquemment à 

l'hospice pour v chercher des nourrissons. 

a 7 août 185'8. 

« Signé FAUCU.LOX, 

« Employé aux actes de l'élat civil. » 

2°Par le commissionnaire Jean Poineelet, qui certifie avoir 

emporté l'enfant de la Iille Chevrier, de Nevers, le 26 juin 

1858, et l'avoir remis le même jour à la femme de Lazare 

Mareeàu, demeurant à la Bezolle, commune de Villapourçon, 

canton de MouHns-Engilberl. « 

L'enfant de la demoiselle Chevrier est rendu le 6 septembre, 

par l'a nourrice de Villapourçon, à la grand'nière (la mère de 

_a fille Chevrier), et de suite, le 16, la famille Signoret voit 

une nouvelle preuve de, supposition d'enfant ; cette fois la 

dame sage-femme, est allée exprès en chercher un à Bar-

le-Duc pour les besoins de la famille Chevrier ! 

Quoi cependant de plus simple? Bans la dernière entrevue 

qui avait eu lieu à Moulins entre M. Alfred Signoret, Marie 

Chevrier et M"" Chevrier, il avait été convenu que l'enfant 

serait retiré de Villapoiuecn, qu'il serait rapproché de Nevers; 

c'était pour le père, e la mère une consolation de savoir leur 

enfant confié à l'affectueuse surv eillance de sa grand'mère. 

Ces faits reçoivent une preuve évidente par deux lettres 

de la demoiselle Chevrier qui sont au dossier criminel. Dans 

la première, datée de Marseille, du 11 août, avant de quitter 

la France, elle fait à sa mère cette dernière recommanda-

tion : 

« Nous vous répétons ce que nous vous avons dit, ma 

chère maman, de retirer le petit de si. loin, et de le rappro-

cher plus près de vous. » 

Dans la seconde, datée du 18, M1Ie Chevrier, en mettant le 

pied sur le sol étranger, écrit encore à sa mère : 

« Vous nous direz si vous avez changé le petit de nour-

rice. » 

Mais, nous le répétons, ce fait si simple, si naturel, il ne 

faut point en aller chercher l'explication clans l'affection ma-

ternelle ; c'est absolument un crime qu'il faut à la famille Si-

gnoret. Malheureusement, la déclaration de la première nour-

rice, qui est venue affirmer avoir remis l'enfant de la fille 

Chevrier à sa grand'mère, le 6 septembre, et celle de la. 

femme Letourneur, la nourrice, de Magny, sont venues pro-

clamer hautement la justification do la malheureuse jeune 

fille et fait, écrouler cet échafaudage, de suppositions, toutes 

plus menteuses les unes que les autres. 

Ainsi qu'on l'a vu plus haut, Marie Chevrier était partie 

pour Alger, la joie au cœur ; elle devait bientôt en revenir 

l'âme pleine d'amertume et de désillusion. 

Pendant qu'elle es! à Alger, confiante dans l'affection que 

lui témoigne M. Alfred Signoret, pendant qu'elle reçoit cha-

que jour de ce dernier la promesse d'un prochain mariage, 

qui devra légitimer son fils qu'elle croit irrévocablement re-

connu, la plainte on supposition d'enfant suit son cours à 

Nevers. 

Cette plainte, elle l'ignore; qui donc la lui ferait connaître, 

quand auprès d'elle tout semble, lui promettre le bonheur 

pour elle et pour son enfant ? 

i , Cependant elle 
1
 Un jour qu'elle était pleine 

f 

(1) La fille..., demeurant à Nevers, rue n" serait 

accouchée dans le' milieu do juin ; elle aurait gardé son enfant 

pendant quelques jours, puis cet enfant a disparu; elle l'éle-

vait à la léterelle. Le père, le nommé ... (nom, profession, 

demeure, tout y est), impatienté d'entendre crier l'enfant, 

après l'avoir reconnu, l'aurait porté à l'hospice de Nevers ; 

l'hospice de Nevers l'ayant refusé, il l'aurait porté à celui de 

Bourges. 

C'est la sage-femme ... qui aurait fait l'accouchement. La 

femme ... peut donner d'utiles renseignements. L'enfant in-

scrit à la mairie de Nevers le 23 juin comme étant né de Marie 

Chevrier, ne serait autre que'celui de la fille ... Toutes les 

personnes qui connaissent la fille Chevrier s'accordent à dire 

qu'elle n'est pas accouchée, mais qu'elle est enceinte. (Note 

de M. IL Signoret.) 

(2) La nommée ... est accouchée d'un enfant du sexe mas-

culin ; je l'ai déposé à l'hospice de Bar-)e-Due, le 4 mai, à 
quatre heures du soir, -ayant ponr sujet de remarque un cen-

time de, deux centimes percé, enfilé dans un fil. et un petit, 

morceau de papier blanc, ou est... écrit par la mère de l'en-

fant cousu après le fil qui servait de collier ; un linge gris et 

un bonnet blanc. (Déposition de la sage-femme.) 

ÛU
de confiance clans le préstè 

avenir eljecst subitement mandée, au pir-

eur iiérWd'Al^jJ 
d'une lettre de SI. le procureur unpei 

et d'espoir dans 

quet de M. le proeur 

donne lecture dune 

Nevers, ainsi conçue : 

« Nevers, le" 14 septembre 185.8. 

« Monsieur le procureur impérial, 
, Le 1 1 août dernier, sont.arrives a Alger venant de Jl i- , 

seille e leurs de passeports dont les ta ons sonnon s. 

Je s enr Alfred-Henri Signoret, faïencier a Nevers, et la Ulc 

Marie Chevrier, ouvrière en faïence Revers Ils sont M 
■ l'raneC près le port, chez un sieur Dutiçl. 

lin effet, 
dall : 

1" 10,000 fr 

en prci instance, Marie Chevrier deman-

de dommages-intérêts pour elle contre Henri 

dernier, Mirie 

cendus à" l'hôtel ut 
Ils ont dû depuis prendre un logemon garni en villi 

\vant son départ do Nevers, et le ~3 juin 

Chevrier a fait présenter à la mairie de Nevers un enli.nl n.', 

disait-elle, des (ouvres de Signoret, De graves indices por.ent 

à penser que la fille Chevrier n'est pas accouchée le U j fin, 

comme elle l'a dit. Je viens vous prier de vouloir biei La 

mander à votre parquet, et l'inviter a se soumettre a la wfis 
kd'un médecin que vow désignerez. Si je suis bien renseu.u . 

elle ne fera.auc.une difficulté. ...... 
« Dans le cas contraire, vous voudriez bien m avenu'im-

médiatement, pour que je puisse aviser. Si la visite a lieu, 

l'attention du médecin devra se porter sur le point do savoir : 

si la fille Chevrier est accouchée ; à quelle époque (s'i. est 

possible), et si l'accouchement a été régulier, ou, au :on-

trairo. le résultat d'une fausse couche. 

« Enfin, je vous prierai de me renvoyer, avec le report 

eei-it. du médecin, les pièces ci-joinie*que j'ai 1 honneur de 

vous adresser pour faciliter les recherches. 

« Agréez, monsieur, l'assurance de ma considération très 

distinguée. 

« Pour le procureur impérial, 

« Signé : AUBÉPIN. » 

Cruelle expiation du passé! 

Cette lettré est pour elle tout, une révélation de la trame 

habilement ourdie par la famille Signoret pour effacer la re-

connaissance de l'enfant et empêcher lemariage. Mais ce qui 

vient la consoler, c'est qu'Alfred est étranger a de semblables 

calomnies, imaginées par de honteux calculs. C'est lui-même 

qui l'engage à se soumettre à l'examen que la justice exige 

sur sa personne; c'est lui-même qui la conduit et ïassiite. Si 

la malheureuse jeune Iille subit une mesure humiliante pour 

sa pudeur, elle s'y soumet sans crainte, paire qu'elle sait, 

comme Alfred Signoret le sait aussi, qu'elle sera la preuve de 

son innocence, et donnera un éclatant démenti à l'odieuse 

accusation de la famille Signoret. 

En effet, M. le docteur Négrin, chirurgien en chef de 1 hô-

pital civil d'Alger, dans un procès-verbal dressé par lui le 5 

octobre 1858, dont il est inutile tic reproduire ici les termes 

techniques, déclare sans hésitation 

formelle, que Marie Chevrier est réellemon 

Ce procès-verbal aurait dû être le 

entions de la famille Signoret, il n'en fut piis ainsi. Une cor 

respondance secrète s'engagea entre les membres de cette fa-

mille et Alfred Signoret; puis un changement sensible ne 

farda pas à s'opérer dans les rapports de celui-ci avec Marie 

Chevrier. Est-ce que ce jeune homme avait tout à coup oublié 

les promesses sacrées faites à la jeune mère'.' Est-ce qu'il né 

se sou venait plus de l'abnégation, du dévouement sans li-

mites dont elle lui avait donné tant de preuves? Est-ce que cet 

enfant, dont le sort avait fait l'objet de toute sa sollicitude, 

qu'il avait voulu reconnaître, à qui il avait voulu dentier son 

nom, est-ce que cet enfant n'est rien pour lui ? 

Non, il faut le croire encore, Alfred Signoret aura été 

trompé, abusé, il aura cédé à des menaces, à des violences 

morales. Cependant, Marie Chevrier, que ses pressentiments 

ne trompaient pas, comprit qu'il se passait quelque chose 

d'étrange; aussi, ne prenant conseil que de son courage, elle 

n'hésita pas à fuir la terre étrangère pour revenir en France 

auprès de sa famille, auprès du malheureux enfant qu'elle 

était appelée à défendre et à protéger' contre les agressions 

injustes auquelles il allait être en butte. 

Que se passait-il à Nevers, et a l'aide de quels moyens espé-

rait-on. non-seulement briser l'avenir de la jeune mère, mais 

encore anéantir les effets de la reconnaissance faite dans 
1 acte notarié du 3 août 1858? 

On n'a- pas oublié, que cet acte, a été adressé par Alfred Si-

gnoret hn-mème au sieur Chevrier père, qui l'a remis à l'em-

ployé de la mairie, bureau de l'état civil, à l'effet d'opérer la 

mention en marge de l'acte de naissance, et qu'au moment où 

celle mention allait être opérée, M. le procureur impérial, sur 

la plainte,en supposition d'enfant, avait tout fait suspendre. 

La famille Signoret, confondue parle procès-verbal du doc-

teur Négrin, amena Alfred Signoret à signer un acte qui 

porte la date du 18 octobre 1858, et qui est ainsi conçu: 

« Je soussigné Alfred Signoret, rentier, demeurant en ce 

moment à Alger, déclare par ces présentes révoquer la pro-

curation que j'ai donnée en blanc, par acte passé devant M* 

Ntle Tulle, notaire à Moulins (Allier) ; ledit Me de Tulle substi-

tuant M8 Girard, notaire audit'lieu, le 3 août 1858, enre-

gistré ; 

« Voulant que ladite procuration soit considérée comme 

nulle et non avenue, et ne produise aucun effet. En consé-

quence, donne pouvoir par ces présentes à M. Henri-François 

Signoret. fabricant de faïence, demeurant à Nevers, de pour 

moi et en mon nom se présenter à la mairie de la ville de 

Nevers, à l'effet de retirer des mains de M. le maire de la ville 

de Nevers le brevet original de ladite procuration qui lui a été 

déposé ; faire au besoin toutes sommations, exercer toutes 

poursuites judiciaires ; aux effets ci-dessus, passer et signer 

tous actes, et généralement faire le nécessaire, promettant 
l'avouer et l'avoir pour agréable. 

« Fait à, Alger, le 18 octobre 1858. 

Bon pour pouvoir, 

« Signé Ai,r. SIGXORET. 

« Enregistré à Alger, le 18 octobre 1858. » 

C'est cet acte qui va être le prélude du procès. Il fut signi-

fié, le 23 octobre 1858, à M. le maire de Nevers, à la requête 

de M. Henri Signoret, manufacturier en faïence, demeurant 

à Nevers, et. en tant que de besoin, à la requête èc M. Al-

fred Signoret, rentier, demeurant alors à Alger, avec som-

mation de remettre à l'instant le brevet original de la procu-
ration. 

M. lé maire répondit qu'il se refusait à faire la remise de. 

l'acte en question : 1° parce qu'il ne lui avait été déposé ni 

par Alfred, ni par Henri Signoret; 2" parce que le sieur 

François Chevrier père, qui a fait ce dépôt en ses mains, lui 

a fait défense de s'en dessaisir, et qu'en conséquence. Jus-

qu'à ce que la justice».CB ait autrement ordonné, il. ne pou-
vait le, remettre. 

En effet, dès le 8 octobre, le sieur François Chevrier avait, 

par exploit, d'huissier, fait sommation à M. le maire de loi" 

remettre l'acte en question, et ce magistrat.ayantrépondu 

qu'il ne pouvait obtempérer à la sommation à cause, de la dé-

fense verbale de M. le procureur impérial, défense avait été 

faite alors à M. le maire de s'en dessaisir, 

fc C'est dans ces circonstances qu'un procès a dû s'engager. 

Aujourd'hui l'accouchement de Marie Chevrier d'un fils 

inscrit sur les registres de l'état civil sous les prénoms de 

Paulin-François, de même que la paternité d'Alfred Signo-

ret, ne .peuvent plus être mis en doute : il est bien le père 

de l'enfant; seulement il prétend soutenir, ou plutôt on pré-

tend soutenir en son nom qu'il a eu le droit de révoquer la 

procuration qui contient la reconnaissance de cet enfant. 

Ainsi, la procuration est du 3 ooût 1858, et si dès le 5 ou 

le 5 du même mois on en eût fait usage; si la mention en 

marge de l'acte de naissance eût été opérée; si, par un fût 

complètement étranger au père de l'enfant, M. le procureur 

impérial ne fût pas intervenu pour ordonner de suspendre la 

rpention, tout aurait été consommé, la reconnaissance serait 

inattaquable. Quelle fatalité! Serait-il vrai que lesortd'un en-

fant, son état civil, pourraieni être ainsi à la merci d'une sim-

pleoppositionn'émanant pas du père, mais d'une dénonciation 

calomnieuse, qui appelle les investigations de la justice?Oh ! 

non, quand le père a reconnu l'enfant dans un acte authen-

tique, le VOHI de la loi est accompli. Ceci revient à dire que 

l'usage de la procuration, la mention en marge de, l'acte de 

l'état civil, toutes ces formalités ne sont qu accessoires et se-

condaires. La formalité principale, c'est la reconnaissance; et. 

elle existe v irtuellcment dans les termes de la procuration 

authentique du 3 août IS58. Tejle était la question soumise 

au Tribunul civil do Nevers, qui avait également à juger la 

question de dommages et intérêts. 
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^^^sjnamtermp soitaunme ayant donné à ses 

Marie Chevrier une publicité résultant de l'acte 
soit comme s étant dit dans cet acte le père d'un 

et son fils 

sauei 

rapports avei 

' août, 

enfant qu'il désavoue aujourd'hui. 
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.
 ce su

i
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>
 on clisait

 dans le Mémoire publié eh première 

11 y a lieu à dommages-intérêts toutes les fois qu'un indi-

vidu a éprouvé un préjudice, soit par suite d'un fait nuisible 

indépendant do toute convention, soit par suite de l'inexécu-

<Wte jeune tille, non seulement vous l'avez séduite, non 

seulement vous l'avez rendue mère, mais encore vous avez 

ainehe son déshonneur dans un acte public, en disant que 

vous étiez le, père de son enfant; puis, deux mois après, vous 

êtes venu, dans ce que vous appelez une rétractation, procla-

mer que tout cela n'était que mensonge. Est-il possible de 

se jouer ainsi de l'honneur d'une jeune Elle, et de la couvrir 

de plus de honte et de déc. msidération ! Comment réparer tout 

cela, si la reconnaissance n'est pas maintenue ? Par des dom-
mages-intérêts. 

Ce jeune enfant, voué au malheur mémo avant sa naissan-

ce, sans autre nom. que celui de sa mère, il vous plait de 

vous dire son père dans un acte public, il vous plaît de lui 

donner votre nom, à lui, enfant naturel reconnu seulement 

par sa malheureuse mère. C'était l'action d'un honnête- hom-

me, approuvée par la murale et la religion ; vous deviez faire 

plus encore pour tenir vos promesses. Mais toutàcoup, au gré 

de vos caprices, accablant de vos dédains et lanière et l'enfant, 

vous venez dans un autre acte, émanant de vous, déclarer 

que tout cela n'était que mensonge. De quel droit alors ètes-

vous venu toucher à l'état civil de cet enfant ? De quel droit 

avez-vous, dans des actes publics, appelé la publicité sur l'o-

rigine et sur l'état de cet enfant? 11 y a évidemment là un 

fait nuisible, un préjudice moral, que vous devez réparer. 

Devant le premier juge, on opposait'a la demande en dom-

mages-intérêts, formée contre M. Henry Signoret, une fin de 

non-reeevoir tirée de ci; que, dans les conclusions signifiées, 

on avait consenti dans l'intérêt de Marie Chevrier et de son 

fils à sa mise hors de cause ; mais on répondait que ce con-

dépens. sous m réserve cie lormer contre lui une 

principale en dommages-intérêts. On soutenait par consé-

quent que, le désistement dans ces termes n'ayant pas été 

accepté par Henry Signoret, devait être considéré comme 
non avenu. 

Le Tribunal de Nevers a rendu, le 17 décembre 1859, 

son jugement dans ces termes : 

« Attendu, en fait, que par acte reçu Me de Tulle, notaire 

à Moulins, le 3 août 1858. et délivré en brevet, Alfred Signo-

ret a constitué un mandataire, dont le nom a été laissé en 

blanc, à l'effet de pour lui et en son nom reconnaître pour son 

fils naturel l'enfant inscrit sur les registres de l'état civil 

dé la ville de Nevers à la date du vingt-trois juin 1858, sous 

le nom de Paulin-François Chevrier; consentir à ce que ledit 

enfant portât le nom de Signoret, et que la mention en fut 

faite sur tous registres ou actes, et partout où besoin serait; 

« Que cet acte n'a été ni inscrit, ni mentionné sur les re-

gistres de l'état civil, et que, par un acte sous seing privé, 

enregistré à Alger, du 18 octobre 1858, Alfred Signoret a dé-

clare révoquer la procuration du 3 août précédent et donner 

pouvoir à HerfrrSignoret. son frère, à l'effet de le retirer des 

mains du maire de la ville de Nevers, où il était resté dé-
posé ; 

« Attendu que les débats du procès ont soulevé les ques-

tions de savoir si l'acte du 3 aoûl 1858 contient au profit de 

Paulin-François un acte de reconnaissance valable ; 

« Attendu, en droit, que le mérite et l'efficacité de cet acte 

peuvent être envisagés à un double point de vue, suivant 

qu'on y verraitune reconnaissance positive et formelle, ou au 

moins une reconnaissance tacite, résultant de la procuration 

donnée par Alfred Signoret à l'effet de faire cette reconnais-
sance ; 

« Attentjn qu'abstraction faite, du mandat, en tant qu'il 

contiendrait une reconnaissance explicite et formelle, l'acte 

du 3 août 1858, dont il n'a pas été gardé minute, mais déli-

vré en simple brevet, contrairement aux prescriptions de la 

loi du 25 ventôse an XI, conséquemment nul comme acte 

authentique, et réduit à la valeur d'un acte sous seing privé, 

ne répondrait pas au vœu et ne satisferait pas aux exigences 
de l'article 334 du Code civil ; 

« Attendu que dans l'hypothèse la plus favorable et suivant 

le système de la demande*, c'est par voie d'induction seule-

ment qu'on pourrait arriver à trouver dans l'acte du 3 août 

une reconnaissance implicitement, exprimée ; 

« Auendu que, même à ce point de vue restreint, cet acte 

ne pourrait produire d'effet qu'autant qu'il serait lui-même 

régulier dans sa forme et que ses énonciàtions seraient suf-
fisantes an fond ; 

« Attendu en la forme que la loi du 21 juin 1843, tout en 

assimilant sous le rapport de la solennité des formes les actes 

de donation, de reconnaissance d'enfants naturels, et les pro-

curations à l'effet de valider ces actes, semblent cependant 

les distinguer et les différencier, et indiquer par là que la re-

connaissance et la procuration à l'effet de reconnaître, sont 

deux actes parfaitement distincts, et qui doivent être indépen-
dants l'un de l'autre; 

« Attendu néanmoins que s'il parait admis en doctrine et 

en jurisprudence que la validité d'une reconnaissance est in-

dépendante, soit de la nature, de la qualification ou de ï'in-

strumenl qui la consacre, soit de la qualité de l'officier public 

' qui le reçoit, et qu'aucune forme sacramentelle ne soit pres-

crite et exigée par la loi, il est incontestable, dans tous les 

cas, qu'il ne peut y avoir de reconnaissance valable que 

celle qui est exprimée et conçue en termes formels, 

explicites, manifestant d'une manière non douteuse non-seu-

lement l'intention de reconnaître, miis l'accomplissement 
même de ce fait; 

« Attendu que si l'on se reporté à l'acte du 3 août 1858. on 

n'y retrouve ni ce caractère ni cette précision ; 

« Que par cet acte. Alfred Signoret s'est borné à donner à 

un mandataire non désigné le pouvoir de reconnaître l'enfant 
né à Nevers le 23 juin 1858 ; 

« Que le mandat donné à l'effet de reconnaître, ce n'est 

pas la reconnaissance même; qu'il y a en effet entre ces 

deux actes toute la distance qui sépare l'intention du fait ac-

compli, le projet dé sa réalisation, l'actualité du futur contin-
gent; 

« Qu'un pareil acte reste soumis à toutes les variations de 

la volonlé toujours ambulatoire de l'homme; qu'il n'a rien 

de définitif, qu'il est au contraire essentiellement révocable 

aux termes de l'article 2004 du Code Napoléon, et que, dans 

l'espèce, il a été en effet révoqué par l'acte du 18 octobre 

1858, et ayant que le mandataire n'ait fait usage du pouvoir 
qui lui avait été confié; 

« Qu'en vain on objecterait que cette révocation est tar-

dive, postérieure à l'exécution donnée au mandat, par consé-

quent à la consommation du fait de la reconnaissance : que, 

dans tous les cas, cette exécution n'aurait été empêchée que 

par des circonstances indépendantes de la volonté du manda-

taire et du mandant; 

« Qu'on ne peut, en effet, considérer comme un acte d'exé-

cution ni la sommation du 8 octobre 1858, à l'effet de remet-

tre la procuration, ni le simple dépôt fait par le mandataire 

entre les mains du maire, de l'acte du 3 août, dépôt non ac-

compagné ni suivi d'aucune réquisition ou mise en demeure 

à ce fonctionnaire d'avoir à procéder à l'accomplissement 

des formalités que prescrit l'article 62 du Code Napoléon, par 

l'inscription et la mention de cet acte sur les registres de 

l'état civil, ou d'une déclaration qui eût été la conséquence 

que cette inexécution, quelle qu'en ait été la cause, ne serait 

au surplus pas imputable au sieur Alfred Signoret, mais'seule-

ment au sieur Chevrier nèro n,; ™,A 

procuration;
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« En ce qui touche Alfred Signoret : 

..ï ^'tendu qu'en révoquant sa procuration du 3 nom io-

Alfred Signoret, quels qu'aient été ses motifs nom W 
n a fait qu user d'un droit ; * ^ 1 a>«si, 

« Que sa résistance, reconnue fondée, à la demande r,,-

pale de Marie Chevrier, ne laisse plus à la demande en a1
" 

mages-intérèts ni point d'appui ni fondement • que •
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publicité regrettable a été donnée à ses relations avec Air""
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Signoret, elle doit l'attribuer bien plus aux débats du ^ 

mal à propos intenté par elle, qu'aux suites d'une r?
1
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lion destinée en quelque sorte à rester secrète, rem -
Ura
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mains seulement du sieur Chevrier son père, dont i 

n'a fait qu'un usage incomplet, et qui n a ainsi ucon*;
 oi 

cune publicité légale ; ^ s au-

« Par ces motifs : 

« Le Tribunal déclare soit le sieur Chevrier pèr
e 

demoiselle Marie Chevrier, ès-noms e' qualités qu'en
S
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mal fondés dans leur demande principale contre AlfrL^l-

gnoret, non recevables et mal fondés dans leur clemanH ^' 

dommages-intérêts, tant contre Alfred Signoret ono
 11 

Henri Signoret;
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« En ce qui concerne ce dernier seulement, qui
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hors de cause, leur donne acte des réserves contenues l'
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leurs conclusions du 3 janvier 1859; autorise M. le mairi 

Nevers à remettre entre les mains d'Alfred Signoret Tact
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3 août 1858; condamne les demandeurs aux dépens eh -
toutes les par;ies. »
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C'est ce jugement qui est déféré à l'examen de la Cou
r 

sur l'appel de Marie Chevrier, tant en son nom qu'a' 

nom de son fils. " 

M' Guillot, avocat, se présente pour elle. 

M" Massé se présente pour M. Alfred Signorel, 

Et M
0
 Chénon se présente pour M. Henri Signoret 

M. le procureur-général Robin de Chencvière occupe 

le fauteuil du parquet, assisté de M. Malhévré, avocat 

général. 

M" Guillot, après avoir fait un exposé de fait aussi bril-

lant par le style que plein du plus vif intérêt pour la cau-

se qu'il soutient devant la Cour, aborde les questions de" 

droit. 

Il s'explique d'abord sur la reconnaissance du mineur Che-

vrier par Alfred Signoret comme son enfant naturel. 

Par l'acte en brevet, du 3 août 1858, passé devant le no-

taire de Moulins, dit l'avocat, Alfred Signoret a donné un 

pouvoir en blanc de pour lui et en son nom reconnaître pour 

son fils naturel l'enfant inscrit aux registres de l'état civil de 

la ville de Nevers. à la date du 23 juin 1858, sous le nom de 

Paulin-François-Chevrier, comme étant né le même jour en 

la même ville ; consentir à ce qu'à l'avenir cet enfant portât 

le nom de Signorel, son pèrè, et que. mention du pouvoir fût 

faite sur tous registres et actes où besoin serait... 

Cette procuration a été adressée par Alfred Signoret à la 

famille Chevrier. Chevrier père en a usé en la déposant entre 

les mains de l'officier de l'étal civil de Nevers, et en requé-

rant cet officier de faire les mentions prescrites par l'article 

62 du Code civil, en marge de l'acte de naissance de l'enfant 

reconnu. 

Mais une plainte on supposition d'enfant, portée par Henri 

Signoret, frère d'Alfred, contre la demoiselle Chevrier et con-

tre ses père ot mère, ainsi que les poursuites exercées par le 

ministère public à l'occasion de cette plainte, ont apporté un 

empêchement de force majeure à ce que Chevrier père pût 

faire faire par M. le maire de Nevers la mention qu'il requé-

rait de lui. 

Cependant, le 18 octobre 1858, Alfred Signoret a révoqué 

la procuration du 3 août, ayant pour objet la reconnaissant» 

du mineur Chevrier en qualité de son enfant naturel. 

Cette révocation est évidemment insignifiante, si par la 

procuration du 3 août 1858 Alfred Signoret a valablement re-

connu le mineur Chevrier pour son enfant naturel. 

Cette reconnaissance est contestée en la forme, parce que la 

procuration du 3 août 1858 a été reçue en brevet, et au fond, 

parce qu'un pouvoir dont il n'a pas été fait usage indique 

un projet de reconnaissance, mais ne vaut pas comme recon-

naissance consommée, 

11 est facile de repousser l'objection en la forme. Suivant 

l'art, 20 de la loi du 25 ventôse an XI, les procurations peu-

vent être délivrées en brevet. Ni l'art. 36 du Code civil, au 

titre des Actes de l'état civil, ni la loi du 24 juin 1843, sur la 

l'orme des actes notariés, ne dérogent à l'art. 20 de la loi BU 
25 ventose an XI. Or, l'acte du 3 août 1858 est valable, quoi-

que délivré en brevet, puisque c'est une procuration. La re-

connaissance d'enfant qui résulte des énonciàtions de cet 

acte ne rendent pas nécessaire la rédaction d'une minute. 

En effet, l'article 334 du Code Nap. veut que la reconnais-

sance d'enfant naturel soit faite par acte authentique, mais 

n'exige pas qu'il soit dressé minute de cet acte. 

Le titre de la Paternité et de la filiation a été décrété je -

germinal an XI (23 mars 1803), et promulgué le 12 germinal 

an XI (2 avril 1803) : il est donc postérieur à la loi du y 

ventose an XI 116 mars 1803), promulgué le 5 germinal 

an XI (26 mars I8u3, ) Cependant, l'article, 334 au 

Code Nap. admet la validité d'une reconnaissance d'enfant 

naturel, quand elle est faite par acte authentique, sans dis-

tinguer-'entre les actes dont il y a minute et ceux en brevet. 

Le même article 334 du Code .civil n'exige pas que la re-

connaissance soit faite en termes positifs ; elle peut être 

faite en termes éonciatifs et par une simple phrase _ inci-

dente. H suit de là que la forme de l'acte est déterminée par 

ses dispositions, et non par les énonciàtions qui s'y trouvent,, 

continssent-elles une reconnaissance d'enfant naturel : si 

cette reconnaissance incidente se trouve dans une procura-

tion, l'acte peut être délivré en brevet, puisque l'article ~ 

de la loi du 25 ventose an XI le permet expressément ; en un 

mot, la rédaction d'une minute n'est pas une condition spé-

ciale de la validité d'une reconnaissance d'enfant natm'1' i 

l'authenticité de l'acte suffit pour cette validité. 
Il faut bien se garder de confondre une reconnaissant 

qui fait l'ohjet du dispositif d'un acte, et celle qui résulte in-

cidemment, des énonciàtions d'un acte dont le dispositif es 

une procuration. A supposer que, malgré l'opinion
 i;Qnt,r31
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conclure pour une reconnaissance résultant des énonciati 
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livrance en brevet est autorisée par le deuxième paragrai 

de l'article 20 de la loi du 25 ventose an XI, et les énoiw 

tions d'une reconnaissance incidente d'enfant naturel ^ 

changent pas la nature de l'acte, no se soumettent pas 

nouvelles formalités.
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Aussi, s'il était permis d'annuler une reconnaissance a 

fant naturel qui se trouve énoncée incidemment W**
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procuration en brevet, ce serait créer une nullité «P
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ajouter, à l'article 334 du Code Nap.. ainsi qu a lartu 

de la loi du 25 ventose an XI, une disposition qui n >' 
est 

pas, 

Si l'authenticité d_ -
loi pourque la reconnaissance d'enfant naturel soit une."' 

réfléchie 'et spontanée; la rédaction d'une mmuu.no^j 

l'acte est une garantie requis^ parte 

rl'a rien d'essenti 
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ù la validité de la reconnaissance, d'enfant nature 1 , ^ 

rien à cette garantie. Cette dernière forme .-1» 
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fîvvocat examine la question des dommages-intérêts de-

d'où résulte cette reconnaissance; ces énoncia-

dôiit l'acceptation sou- mnisponsable, il s'agit d'un 
"""d'une preuve, qui est acquise a tous les ayants-droit, 

Hés^par Marie Chevrier contre Henri Signoret. 

d"s dommages-intérêts ont été réclamés^piu^ l'exploit in-jllliuuft^" ' - * A X — 

f d'instance. Dans des conclusions du 21 juillet 1859, 
Sfeporet a requis sa mise hors de cause, avec dépens, 

,„jnsorts f 

nd
éacte de ce qu 

trodueti 

HeB» 
les 
niai 

consorts Chevrier, dans leurs conclusions du 30, ont de-

,,'ndé acte 
de* d'Henn Signoret, 

à ce 

ce qu 

ne s'opposaient pas à la mise hors 
et ils ont conclu en même temps 

nue son opposition fut déclarée nulle et sans effet, et à 
fa «t condamné aux dépens, sous la réserve de leur 

^es-intérêts. 

est résulté de ces conclusions 

.,,iioa endommage 
selon les premiers juges, il 

contrat judiciaire au chef de la mise hors de cause d'Henri 

slnoret ; c est là une grave erreur : en effet, 1° un pareil 
trat serait un désistement de la demande primitive, et un 

vêtement doit être signé des parties, ce qui ne se rencon-
!.cms dans la cause; 

9c; La demoiselle Chevrier et son enfant sont mineurs, ils 
ont incapables de se désister, d'acquiescer ou de donner un 

consentement qui leur .nuise; 

■}» Les parties n ont jamais ete d accord m sur la nullité de 
l'noBOsition d'Henri Signoret, m sur les dépens, aussi ont-

elles pris de- simples conclusions a apprécier par le Tribu-

na
jjans ces circonstances, la demoiselle Chevrier a pu, tant 

rour elle que pour son enfant, reprendre, et môme amplifier 
L conclusions à fin de dommages-intérêts contenues en l'ex-
ploit introduetif d'instance ; enfin, il y a une connexité évi-
dente entre les conclusions prises contre Henri Signoret et 
celles prises contre Alfred Signoret. 

Au fond, Henri Signoret a provoqué par une dénonciation 
calomnieuse les poursuites en supposition d'enfant dirigées 
contre la demoiselle Chevrier. Dans le cas même où il n'au-
rait pas agi de mauvaise foi, il aurait agi tout au moins avec 
une témérité et une légèreté dont il devrait réparation en 
vertu de l'article 1382 du Code Nap. 

W Guillot s'explique subsidiairement sur les dommages-
intérêts demandés à Henri Signoret par le mineur Chevrier, 
pour le cas où la Cour ne déclarerait pas valable la reconnais-
sance de ce mineur par Alfred Signoret. 

La procuration du 3 août 1858, dit l'avocat, a été déposée 
par Chevrier père entre les mains de M. le maire de Nevers; 
Chevrier père a requis cet officier de l'état civil de faire men-

tion de la reconnaissance du mineur Chevrier par Alfred Si-
«noret en marge do l'ac e de naissance de cet enfant. Si cette 
formalité n'a pas été remplie, c'est par le fait d'Henri Signo-
ret et par suite de ses manœuvres. 

C'est lui qui. dans le but d'empêcher Chevrier père de 
donner suite à la procuration du 3 août 1858, a dénoncé la 
demoiselle Chevrier comme avant commis une supposition 
d'enfant. Au moyen de cette dénonciation calomnieuse, il a 
trompé la bonne foi des magistrats, et il est parvenu à empê-
cher l'inscription sur les registres de l'état civil de la recon-
naissance du mineur Chevrier par Alfred Signoret. 

Le préjudice causé au mineur est le résultat de la mauvaise 
foi. ou tout au moins de la légèreté et de l'imprudence d'Hen-
ri Signoret, qui est tenu de réparer ce préjudice.

 N 

Entin, Me Guillot s'explique aussi subsidiairement sur les 
itaiiiages-in érèts réclamés par la demoiselle Chevrier contre 
Alfred Signoret pour le cas où la Cour ne déclarerait pas va-
lable la reconnaissance. 

Lï demoiselle Chevrier, dit l'avocat, avait pris des mesures 
pour que l'accouchement ne reçût pas de publicité. Alfred 
Signoret. en donnant pouvoir de reconnaître l'enfant, et en 

rétractant ensuite ce pouvoir, a causé un grave préjudice à 
cette demoiselle : il en doit la réparation. 

Après celte plaidoirie, remarquable par une logique 

solide et entraînante, la parole est donnée à M
e
 Massé, 

avocat du sieur Signoret. 

11 commence parfaire de nouveau le récif des faits de la 
cause au point de vue de son client, et par repousser toutes 

«imputations adressées à celui-ci ; puis il aborde la ques-
tion de droit que soulève le procès. L'article 334 du Code Na-
poléon, dit l'avocat, prescrit que la reconnaissance d'un en-

«mt naturel suit faite par acte authentique, lorsqu'elle n'a pas 
« lieu dans l'acte de naissance : l'acte du 3 août 1858. dans 
lequel on veut, puiser la reconnaissance d.- François Paulin, 
«est ou mie procuration authentique en brevet. 

* droit commun, les actes notariés doivent, à peine de 
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« En ce qui touche le mineur Chevrier • 

« Considérant qu'en révoquant son pouvoir du 3 août 
18581 avant qu il en ait été fait dûment usage. Alfred Signoret 
a use de son droit ; 

« Que si sa conduite téméraire et la fluctuation de sa vo-
tonte rétractant en octobre, à Alger, le projet de reconnais-
sance qu il consignait en août, à Moulins, dans l'acte prédaté 
pouvaient, dans certaines éventualités, n'être pas sans pré-
judice pour le mineur, encore n'est-il justifié d'aucun dom-
mage actuel légalement imputable à Alfred Signoret et d'une 
appréciation possible ; 

« En ce qui touche Marie Chevrier : 

« Considérant qu'Alfred Signoret, postérieurement à la 
naissance de 1 enfant, a, sous menaces de procédés violents 
et d enquête par voie de police, forcé le secret dont Marie 
Cnevrier et sa famille .s'efforçaient de couvrir aux yeux du 
public cette naissance illégitime; que par sa procuration par 

acte publié à Moulins, en date du 3 août 1858, depuis révo-
quée, et à prétextes d'intentions les plus favorables tant à l'en-
fant qu à la mère, intentions ultérieurement désertées, il a 
d
onn

é
 la

 plus fâcheuse notoriété à l'accouchement de la 

lille Chevrier: que son ingérence darts cette affaire et sa 
révocation du 18 octobre, encore bien que licite, de la 
procuration du 3 août, plus que téméraire, s'il ne de-
vait s'y tenir, ont imprimé à Marie Chevrier comme 

un surcroit dé flétrissure par les soupçons injurieux 
que ladite révocation implique; que, de plus, c'est sous le 
leurre du grand bienfait promis à l'enfant, et, selon toute 
vraisemblance, d'espérances d'une réhabilitation plus com-
plète promise à la mère, que, quittant la France et chan-

geant son domicile d'origine, il entraînait la jeune fille qu'il 
avait séduite dans la maison de son frère jusqu'à Alger, d'où, 

sous le coup de la déception la plus amère, et après la plus 
humiliante avanie, Marie Chevrier, complètement délaissée 
et à bout de patience, dut rentrer dans la maison de ses pa-
rents ; 

« Qu'enfin, jusque dans ses moyens de défense publiés en 
première instance et distribués à 'la Cour, les imputations et 
insinuations les plus outrageantes ont comblé la mesure de 
s-s torts envers la fenamo que seul il n'avait pas le droit 
d'accuser: 

« Sur la troisième question : 

« Considérant, quant à la recevabilité, que le contrat judi-
ciaire ne saurait exister entre parties dissidentes en mainte-
nant leur contestation sur certains points du litige ; qu'ainsi 
en a-t-il été dans l'espèce, ne fût-ce qu'à l'égard des dépens ; 

« Que. d'autre part, il n'appert d'un désistement en due 
forme et valablement signifié; 

« Qu'ainsi, an nom du mineur Chevrier. on était en droit 
de reprendre et amplifier même contre Henri Signoret les 
conclusions conditionnellement abandonnées pour un temps, 

« Et quant au fond : 

« Considérant qu'il est dès à présent avéré par tous les do-
cuments de la cause que, si la procuration du 3 août 1858 
n'a pas reçu d'exécution, et si, par suite, le mineur Chevrier 

se trouve jirivéde tous les avantages qui à ce moyen lui 
eussent été acquis , la cause originaire, impulsive et 
déterminante s'en trouve dans les avis mensongers, les 
dénonciations et manœuvres à l'aide desquels, circonvenant 

et abusant sciemment l'autorité publique, Henri Signoret en 

est venu à ses fins, et par lesquels s'expliquent' et le sursis 
par l'officier de l'étit civil à l'exécution du pouvoir remis en 
ses mains par Chevrier père, par l'inscription sur les regis-

tres en marge de l'acte de naissance, conformément, a 1 arti-
cle 62 du Code Napoléon, et l'inhibition de passer outre qu'a 
ctu devoir faire, le ministère public; 

« Que s'il est juste défaire acception et dans une large 
mesure de la sollicitude d'un frère ou d'un chef de famille, 
quelle que soit son ardeur pour pallier certaines catastro-
phes du foyer domestique, cn vérilier les causes et en atté-

nuer les résultats , encore y faut-il circonspection et bonne 
foi - mais à nul et dans au.un cas il n'est permis par 1 in-
tempérance de son zèle, et surtout par de mauvais et coupa-

bles moyens, imputations chimériques, wjgesfWJJ^
1
*^" 

es et 

liât 1 e Mue ee-tt *'^y' luiuuve a ia queawou ueuii,, 

Z '
 de

vait être P
réf

°ntion étant une demande princi-
inJNvait Ai.»., "ouunse au préliminaire de conciliation, et .Privait'être

 i?ouullse au
 préliminaire de conciliation 

uée
 par la I •

 w
 '

lpvant la
 juridiction exceptionnelle 

kg p
af

 j fonr 'e jugement des questions d'état. 

?! qui jl
ant

^
st

 ensuite donnée à M. le procureur-géné-

t
 la

 Pureté ,i
U

'î réquisitoire remarquable par l'élégance 
,ûc

e
 c Uu tyle. conclut à In pnnfirmfiiinn An lu cou-

C6des
 premier 

lieu d'en arbitrer la répass 

quoique secondaires, et qu'il convient d'y avoir égard ; 
p Par ces motifs : 

« La Cuir dit qu'il a été mal jugé, en ce que le premier 
juge a déclaré; 

« 1° Marie Chevrier mal fondée dans sa demande en dom-
mages-intérêts contre Alfred Signoret ; 

« ~J Le mineur Chevrier non recevable en même demande 
contre Henri Signoret; 

« Emendant de ces chefsi: 

« Déclare lesdites deux demandes recevables et bien fon-
dées ; 

« En conséquence, condamne . A. Signoret à payer à Marie 
'Aevrier la somme de 4,000 fr.; 

« Condamne également H. Signoret à payer au mineur 
février la somme de 8,000 fr.; 

>< Le tout, et pour chacun, avec intérêts tels que de droit; 
« Dit que, des sommes allouées au tuteur du mineur Che-

Tier pour son pupille, emploi sera fait par ses soins et dili-
fenco au profit dudit mineur en inscriptions, en son nom, 
<tê rentes 3 pour 100 sur l'État; 

« Déclare au besoin n'y avoir lieu de statuer sur la de-
mande en dommages-intérêts pour dénonciations calomnieu-
ses de Marie Chevrier contre H. Signoret, sous toutes réser-
ves de ses droits et moyens de ce chef; 

« Dit bien jugé, et confirme le jugement dont est appel dans 
tout le surplus de ses dispositions, pour icelui sortir effet'; 

« Sauf toutefois, quant aux dépens; et statuant à nouveau 
en vue des solutions ci-dessus admises, 

« Dit qu'il sera fait masse de tous les dépens de première 
instance et d'appel, pour être supportés un tiers par les par-
ties de Guillot (un tiers d'icelui à la charge exclusive et per-
sonnelle de Marie Chevrier), un tiers par la partie de Massé, 
un tiers par la partie de Chénon ; 

« Le tout, sauf le coût, l'enregistrement, levée et expédi-
tion du présent arrêt restant à la charge d'Alfred et Henri 
Signoret, chacun au prorata des condamnations contre eux 
prononcées. » 

surpr 
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ration ; 

« Sur la quatrième question : fnrmnle 
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tendent, que par l'ordre 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils ne 

veulent pas éprouver du retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat su?- la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIftUE 

PARIS, 25 JUIN. ' 

Par un décret en date du 18 juin, rendu sur la proposi-

tion de S. Exe. le ministre de l'agriculture, du commerce 

et des travaux publies, M. Lucy-Sédillot, président du 

Tribunal de commerce de la Seine, a été promu au grade 

d'officier dans l'ordre impérial de la Légion-d'Honneur. 

— Chevalier du 14 février 1852. 

On lit dans la Patrie ■■ 

« Une dépêche télégraphique directe de Naples du 24 

annonce que le roi accorde une constitution, qu'une am-

nistie générale va être proclamée, et que le ministère ac-

tuel doit être remplacé par un ministère libéral. » 
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connaître ; 
» Sur la cinquème question 

Aujourd'hui, la Conférence des avocats, sous la prési-

dence de M. Rivolet, membre du Conseil, a discuté la 
question suivante : 

«Les préfets dans les départements et le préfet de police 

à Paris ont-ils le droit, même hors le cas de flagrant délit, 

de saisir dans les bureaux de la Poste les lettres qui lui 
sont confiées ? » 

MM. Jules Lair et Fromageot ont porté la parole dans 
le sens de l'affirmative. 

MM. Chartier et Baylet ont porté la parole dans le sens 
de la négative. 

La Conférence s'est prononcée, à la pluralité des voix, 
pour la négative. 

M. Delacourtie, l'un des secrétaires de la Conférence, 

a lu un rapport sur la question suivante : 

« La loi de 1811» punit-elle la diffamation envers les 

morts?» 

Cette question sera discutée le 9 juillet prochain. 

— Malgré les prescriptions formelles de l'autorité, il ne 

se passe pas de jours qu'on ne rencontre, soit dans les 

rues de Paris, soit sur les routes, des charretiers assis sur 

l'un des brancards de leur voiture et laissant une jambe 

pendre si près de la roue qu'il semble qu'elle y touche. 

Cette contravention, qui a failli maintes fois coûter la vie 

aux uns et occasionné la mort d'un grand nombre de 

charretiers, a causé hier un accident très grave. Le sieur 

Amédée G..., voiturier, passait rue du Faubonrg-Saint-

Antoine, conduisant une voiture attelée de trois chevaux. 

Il avait commis l'imprudence de s'asseoir, lui aussi, près 

de son cheval, sur lequel il s'appuyait. Ces roues étant 

montées sur le trottoir, la voiture cahota très violemment, 

et avant que le conducteur ait eu le temps de se cram-

ponner. Par suite de ce choc, il fut précipité à terre, et 

la roue de la voiture lui passa sur les jambes. Les dou-

leurs que ce malheureux ressentit furent si horribles qu'il 

ne put retenir ses cris pendant tout le temps qu'a duré 

son transport à l'hôpital Saint-Antoine. Deux médecins 

s'étaient empressés de lui donner les premiers soins après 

qu'on l'eut retiré de dessous la roue. Ils ont constaté que 

la situation du blessé était extrêmement grave, et qu'en 

tout cas l'amputation d'une jambe serait indispensable. 

— Hier, vers trois heures de l'après-midi, une foule 

immense était rassemblée sur le quai dek Gare et suivait 

avec anxiété les péripéties d'un double sauvetage tenté 

par un ouvrier des ports. Voici ce qui s'est passé : un 

jeune homme, le nommé François X..., nourrisseur, avait 

conduit sa voiture et son cheval sur le bord de la Seine, à 

l'endroit indiqué ci-dessus, afin de les laver. Il était oc-

cupé depuis quelques instants à sa voiture, lorsque le 

cheval qui se trouvait à moitié jambes dans la rivière, 

prit pc'ur tout à coup sans qu'on ait'pu encore se rendre 

compte de la cause, et s'engagea promptement dans l'eau, 

malgré les^efforts du maître. Ce dernier, dans le but d'é-

viter un semblable accident, s'était passé les rênes airjour 

du corps. Cette précaution faillit précisément lui être fa-

tale car l'animal, ne voulant pas s'arrêter, ne tarda pas 

à perdre pied Par suite de la crue subite de la Seine, de-

puis quelques jours, le danger que couraient homme et 

cheval devenait imminent. 

Comme cela n'arrive que trop souvent, le monde regar-

dait, se désolait et se bornait à appeler du secours, lors-

qu'un brave ouvrier des ports, le sieur Lemanissier, ac-

courut. Il se jeta résolument dans l'eau sans prenne même 

le temps de retirer ses vêtements, H était temps, François 

était en effet déjà disparu ; quand on le retira il avait per-

du connaissance. Pendant qu'on s'occupait de donner des 

soins au conducteur, le sieur Lemanissier s occupa du 

de l'animal. Cette fois le succès ne couronna 

pas l'entreprise. Le cheval ne put être ramené qu as-
phyxié. 

Le commissaire de police du quartier, afin de disperser 

les rassemblements, donna des ordres pour que le cada-

vre du cheval fût enlevé immédiatement. 

— Dans le courant de la journée d'hier l'autorité a été 

appelée à constater deux accidents à peu près identiques. 

Vers six heures du matin, un maçon, le nommé C..., se 

trouvait, avec trois ouvriers, occupé sur un échafaudage 

placé au cinquième étage d'une maison en construction 

située boulevard Saint-Germain. Par suite d'un faux mou-

vement de l'échafaudage, C... perdit l'équilibre et fut 

précipité de cette hauteur sur le sol. Ses camarades s'em-

presserent de le relever et de le transporter à l'Hôtel-

Dieu, peu éloigné de là comme on sait. L'état de cet indi-

vidu est des plus gra-ves et inspire de sérieuses inquiétu-

des. Une enquête a été ouverte par le commissaire de po-

lice du quartier pour rechercher à qui l'on doit attribuer 
la faute de cet accident. 

Dans le cours de la journée, un ouvrier du.nom de Co-

blencs était sur le toit du théâtre de l'Opéra-Comique? oc-

cupé à arranger quelque chose; tout-à-coup cet individu, 

en voulant se retourner, perdit l'équilibre et vint tomber 

sur le pavé de la place Marivaux. Des médecins, qui fu-

rent appelés pour donner les premiers soins, ont constaté 

que l'état de Coblencs était tellement grave qu'ils déses-

péraient complètement de le sauver. Il avait toutes les 

parties du corps contusionnées; en outre, on remarquait 

au-dessous de son menton ue blessure profonde. Le com-

missaire de police du quartier, M. Jubant, ayant été infor-

mé de ce triste événement, a fait transporter le blessé à 
l'hôpital de Lariboisière. 

DÉPARTEMENTS. 

On lit dans le Courrier de Lyon ■ 

« Une certaine émotion s'était manifestée dans le pu-

blic à la suite de l'arrêt de renvoi rendu par la Cour d as-

sises du Rhône dans l'affaire de Saint-Cyr, ajournée à une 

autre session. Quelques personnes paraissaient même 

disposées à accuser le ministère public de n'avoir pas 

montré assez de confiance dans l'accusation, et de n'a-

voir pas insisté pour une solution immédiate. 

« D'après des bruits qui circulent dans notre ville de-

puis deux jours, l'événement aurait déjà amplement don-

né raison à la magistrature, et le supplément d'informa-

tion ordonné par elle aurait jeté de nouvelles et vives lu-
mières sur cet horrible drame. 

« Si nous en croyons ces bruits, qui ont pris beaucoup 

de consistance, l'accusé Deschamps, dont les perplexités 

avaient été remarquées dans le cours des débats, et qui 

avait tenté de se détruire par strangulation, mais qui s'é-

tait renfermé dans un système complet de dénégations, v 

a d'abord persisté dans le supplément d'instruction qui a 

eu lieu depuis la clôture de la session. Vivement pressé 

par le juge d'instruction, cet homme, d'un caractère vio-

lent et d'une force herculéenne, s'esf emporté etalevésur 

celui-ci ses mains retenues par la camisole de force 

comme pour l'assommer. Pour lui en imposer, ce magistrat 

aurait été obligé de tirer une arme^de sa poche et de se 
mettre en état de défense. 

« Mais enfin, accablé par le nombre et la force des 

preuves, retombant dans cet état de prostration physique 

et morale qni est la conséquence ordinaire de telles crises, 

ou peut-être obéissant à un calcul que sa position expli-

que, Deschamps se serait à son tour décidé à faire des 

aveux. Ces aveux confirmeraient ceux de Chrétien, rela-

tivement aux circonstances principales du crime ; mais en 

intervertissant les rôles de ces deux accusés, Deschamps 

rejetterait sur Chrétien la part du crime qui lui aurait été 

imputée par son co-accusé. Ce serait ce dernier qui au-

rait tué avec un couteau la jeune Pierrette Gayet, sur le 

cadavre de laquelle il aurait ensuite accompli' un autre 
crime plus abominable encore. 

« Quant à Joannon, ces aveux de Deschamps viendraient 

à l'appui de ceux de Chrétien et des charges recueillies 

par l'accusation, et le représenteraient aussi comme l'au-

teur principal et l'instigateur du crime. On ajoute que la 

confrontation de ce dernier avec son nouvel accu-

sateur a donné lieu à une scène violente, dans laqueHg 

sans l'intervention des agents deTautorité, Deschamps sé 
serait porté aux dernières extrémités sur l'homme qu'il 

considère comme la cause première de sa perte. Tels sont 

les bruits qui circulent au Palais depuis quelques jours, et 

qui ont fait de là invasion dans le public, qui s'en entre-

tient avec animation. Sauf des inexactitudes de détail, 

nous avons tout lieu de les croire conformes à la vérité. » 

— Le Salut Public donne, de son côté, les détails sui-
vants : 

« L'une des rumeurs que nous avons mentionnées hier, 

concernant l'instruction de l'affaire de St-Cyr, se trouve 
pleinement confirmée aujourd'hui. 

« Deschamps a fait, devant M. Baudrier, les aveux les 

plus complets. Il inculpe Joannon aussi gravement que le 

faisait Chrétien, et il lui attribue la même influence et le 

même rôle dans la sanglante tragédie du 14 octobre, que 

ceux (jui ressorlaient des premières déclarations de Chré-

tien. Seulement il prétend avoir frappé la vieille grand'-

mère, tandis que, selon lui, Chrétien aurait tué la jeune 

Pierrette. Il se défend d'avoir commis aucun viol, et il re-

jette la responsabilité de ce dernier crime sur ses deux co-

accusés. A cet égard, il appuie son système sur des pré-

somptions qui ne manqueront pas de faire, devant le jury, 
l'objet d'un sérieux examen. 

« Deschamps reconnaît également que sa tentative de 

suicide, pendant le cours des débats, était sérieuse. L'i-

dée de cette tentative lui serait venue après une visite de 

son défenseur. M" Margerand, qui l'assistait à la Cour 

d'assises, serait allé, aussitôt après l'audition des témoins, 

lui rendre compte de son impression, lui déclarer qu'elle 

n'était pas favorable à une présomption d'innocence, et 

enfin le conjurer, s'il était réellement coupable, d'entrer 
dans une voie nouvelle et de faire des aveux. 

« Deschamps, terrifié par cette déclaration de son dé-

fenseur, se dit alors qu'il n'aurait jamais le courage de se 

reconnaître coupab e d'un atroce assassinat, après qua-

rante années d'une vio exempte de fautes. Il chercha 

donc à se tuer pour éviter la lin des débats, une condam-

nation et une exécution. On sait comment la surveillance 

du gardien Zabée déjoua son projet de suicide. 

« Revenu depuis lors à de meilleurs sentiments, Des-

champs aurait tait les révélations les plus minutieuses. 

« On le voit donc, si dans cette affaire, l'intérêt tend à 

se déplacer, les convictions tendent, au contraire, à se 

fixer. D'une autre part, il devient évident que l'opinion 

publique s'était trop hâtée de blâmer le renvoi des débats 

à une prochaine session, car la lumière semble s'être faite 
plus éclatante dans l'intervalle. » 
r ,ci1»MU. -

^ ^* 
ÉTRANGER. 

— SUÉDE (Stockholm), 7 juin. — La peine des ba-

guettes et celle des verges, qni existaient encore dans 

notre Code militaire et dont 1'appiication était assez fré-

I queute, viennent d'êireabolies. Le proj.-tde loi présenté 

I à cet effet par le Gouvernement a été adopté hier parla 

' Diète générale, c'est-à-diro par les Etais du clergé, des 



6i4 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 25^26 JUIN 186Q 

bourgeois et des paysans ; l'Etat des nobles seul l'a re-
poussé, mais à la fa.ble majorité de deux voix. 

Ce projet n'ayant subi aucune modification dans la 

Diète, recevra d'ici à quelques jours la sanction royale. 
On sait que les peines corporelles édictées par le Code 

pénal ordinaire ont été remplac 'es, il y a d» jà trois ans, 

par la prison commune ou cellulaire de différentes du-

rées. 
Cependant les châtiments corporels sont encore main-

tenus dans la manue militaire et dans la marine mar-

chande. 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER DE PARIS 

A LYON ET A LA MÉDITERRANÉE. 

SECTION SUD DU RÉSEAU. — LYON A LA MEDITERRANEE. 

Rue Laffitte, 17. 

Liste des obligations 3 pour 100 de l'ancienne Com-

pagnie de Lyon à la Méditerranée, sorties au tirage 

du 22 juin 1860. 

Emission de 18 5 2. 

5e tirage. — 348 obligations. 

N" I44)2OI à i44>3oo. . . 
i52,8oi à 152,900. 

171,301 à 171,400. . . 

126,560* à 126,600. . . 

i26,5oi à 126,507.
 s

 . 

100 obligations. 

100 — 

100 

4i -
7 — 

Total. ..... 348 obligations. 

N 

Emission de 1855-

5e tirage. — 158 obligations. 

3,8oi à 3,
9

oo 100 obl.gat.ons. 

i5,o37 à 13,094 J)°_ 

Total . . 158 obligations. 

Les obligations désignées par le sort seront rem-

boursées à raison de 5oo fr. chacune a partir du 2 

juillet prochain, dans les bureaux de la Compagnie, a 

Paris, à Lyon et à Marseille. 

Bourse de Pari» du 25 Juin IS«0. 

Au comptant, Der 

Fin courant, — 
3 O/O | -

u com
P
tant

>
 c 68 40.— Baisse 

68 45. — Baisse 

06 00. — Baisse (Au comptant, Der c. 
4 *•* ( Fin courant, — • — 

35 c. 
30 c. 

10 c 

3 0[0 comptant.... 
Id. lin courant . 

i 1(2 0(0, comptant 
ld. fin courant. . 

4 1[2 ancien, compt. 
4 0|0, comptant 
Banque de France.. 

1" cours. 

68 50 
C8 65 
97 — 

2782 50 

Plus haut. 

68 55 
68 70 
97 — 

Plus bas. 

68 40 
68 40 
9G 90 

Dern. cours. 

68 40 
68 45 
96 90 

ACTIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Crédit foncier 845 — 
Crédit mobilier 071 25 
Comptoir d'escompte.. — — 
Orléans 1342 50 
Nord, anciennes 985 — 

— nouvelles 870 — 
Est 596 25 
Lyon-Méditerranée.... 875 — 

Midi 518 75 

Dern. cours, 
comptant. 

Béziers 83 75 
Autrichiens 522 50 
Victor-Emmanuel 415 — 
Russes 485 — 
Saragosse 628 75 
Homains 350 — 
Sud-Autrich.-Lombards 601 25 
Caisse Mirés 237 50 

Immeubles Rivoli .... 113 75 

Oiest 

Ginève ' 

Dluphiné. 
Adennes anciennes. 

— nouvelles.. 

5C7 
400 

50 1 
Gaz, O Parisienne 872 50 

— j Omnibus de Paris. ... 907 50 

~ ~ —■ de Londres.. 43 75 
— I C« imp. des Voitures.. 60 — 

• — I Ports de Marseille — _ 

OBLIGATIONS. 

Dern. cours, 
comptant. 

Ibl.foncier. 1000f.3 0[0 

— coupon. 100 f.4 Ojo 
— — 1001.3 0i0 
— — 500 f.4 0(0 485 — 
— — 500r.3 0[0 455 — 
fille de Paris, 5 0[0 1862 1120 — 

— 1855 '493 75 

Seine 1857 227 60 
Orléans 4 0i0 

— nouvelles 
— 3 0l0 . 301 25 

Rouen — — 
Nord 305 — 

Lyon-Méditerranée 
— 3 0|0 306 25 
— Fusion 3 0[0 — 

Paris à. Lyon — 

— 3 0[0 300 
Rhône 5 0|0 — 

— 3 Oto -

Dern. cours, 

1 comptant. 
Ouest 

1 — 3 0|0 ; 

[ Paris à Strasbourg 

I — nouv. 3 0(0 
I Strasbourg à Dàle 
| Grand Central 

I — nouvelles. 
| Lyon à Genève 

nouvelles. 297 50 

301 25 

298 75 
298 75 

 j Bourbonnais 300 
I Midi 301 25 

Béziers 102 50 
Ardennes 298 75 
Dauphiné 298 76 
Chem. autrichiens 3 0[0. 256 25 

— j Lombard-Vénitien 256 25 
Saragosse. . 
Romains 
Marseillle 

265 — 
240 75 

La finesse des parfums et les propriétés réelles de la 

pommade conservatrice Laroze, rue Neuve-des-Petits-

Champs, 26, en font le cosmétique préféré pour la toilette 

journalière des cheveux, pour empêcher leur chute et 

concourir à leur régénération. 

SPECIALES DU 26 JUIN. 

Ol'ÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 
OPÉRA-COMIQUE. — Représentation extraordinaire. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Les Rosières, les Valets de Gascogne. 

VAUDEVILLE. — L'Envers d'une Conspiration. 

VARIÉTÉS. — La Fille du Diable. 
GYMNASE. — Les Pattes de mouche Te mnn „„; 1 

PALA.S-ROVA, - Les Trois Fils de Œ^L^ 

PORTE-SAINT-MARTIN. - Le Gentilhomme de la Mont-, 
AMBIGU. _ Le Juif-Errant, 
GAITÈ. — Relâche. 

CIRQUE-IMPÉRIAL. — Relâche. 

gne.^ 

FOLIES. - Puisque les Rois, ie Mariage de Fanchon 
i HEATRE-DÉJAZET. - Monsieur Garât, le Jeune Ho 
BEAUMARCHAIS. — Hariadan Barherou'sse 

Homme. 
- ".«^luuoair. 

CIRQUE DE L IMPÉRATRICE. Exercices équestres à 8 h du 
HIPPODROME.-Spectacle équestre les mardis, jeudis S 

et dimanches, à trois heures. ' 

CONCERT-MUSARD (Champs-Elysées).-TOUS les soirs à 8 h 
ROBERT HOUDIN. - A 7 heures 1,2, Soirées fantastiques 

periences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à S h 
CASINO D'ASNIÈRES (près le pont). - Bal les. mercredis W„ 

dredis et dimanches. ' -

CHATEAU-ROUOE. — Soirées musicales et dansantes le dim-m 
ches, lundis, jeudis et fêtes. 

TABLE DES MATIÈRES 

DI LA GAZETTE DES TRIBUNAUX 
Année 1859. 

Prix 1 Partit, « fr.; département*. 6 fr. s«r 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlav 
du-Palais,2. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Ne-de8-Maihurins, 18. 

Veutfs immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

DOMAINE DE L4LBËUDERIK 
Etude de M' POBSSET, avoué à Versailles, 

rue des Réservoirs, 14. 
Adjudication sur surenchère du sixième, le 

jeudi 12 juillet 1860, à midi, en l'audience des 
criées du Tribunal civil de première instance, 

séant à Versailles, 
Du IM» w %i*K DE LWBRRDEHIB, sis 

à l'Etang-la-Ville, canton de Marly-le-Roi, arron-

dissement de Versailles, 
- Consistant en bâtiments d'exploitation, parc, 

jardin potager, terres labourables, bois taillis, 
pièces d'eau ; le tout contenant 18 hectares 9 ares 
95 centiares et attenant à la forêt de Marlv. 

Mise à prix: 116,667 fr." 

S'adresser pour les renseignements : 
A Versailles : A M POUWKRT, avoué pour-

suivant la vente, demeurant rue des Réservoirs, 

n° 14 ; 
A M« Laumaillier, avoué présent, môme rue, 

n» 17 ; 
A Me Leclère, avoué présent, rue de la Pompe, 

n° 12; 
A Me Rémond, avoué présent, place Hoche, 7 ; 
A Me Besnard, notaire, rue Satory, 17 ; 
A Marly-le-Roi, à Me Basselier, notaire ; 

A Ruei'l, à M« Tellier, notaire. .(933)* 

MAISONS ET II\Î\G\RS 
Etude de Hle ©ASTAIOAET, avoué à Paris, 

rue Louis-le-Grand, 28. 

Vente sur surenchère du sixième, le jeudi 12 
juillet 1860, deux heûres de relevée, en l'audien-
ce des saisies immobilières du Tribunal civil de 
la Seine, séant au Palais-de-Justice, à Paris, local 
et issue de l'audience ordinaire de la première 

chambre dudit Tribunal, 
D'un vaste IMIIKI itl.K composé de maisons 

et hangars, sis à La Villette, rue de Lille, n°? 14, 
16 et 18 (19' arrondissement). — Mise à prix, 
84,058 fr. — Revenu brut, 7,050 fr., sauf les ré-
serves faites contre le bail d'un des locataires. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A «■• CANi'AlfiNKT, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 28 ; 2e à 
M' Massard, avoué, demeurant à Paris, rue Ste-
Anne, 57 ; 3° à M' Pettit, avoué, demeurant à Pa-
ris, rue Montmartre, 129; 4" à M. Saillet, demeu-
rant à Paris, rue d'Hauteville, 30. .(934) 

MAISONS A BOULOGNE 
Etude de M' CIRY avoué à Paris, rue Riche-

lieu, 15. 
Vente sur saisie immobilière, le jeudi 12 juillet 

1860, au Palais-de-Justice, à Paris, deux heures 

de relevée, en trois lots : 
1° D'une MAISON sise- à Boulogne-sur-Seine, 

rue Neuve-d'Aguesseau, 12 ancien, 16 nouveau; 
2» D'une MAISON sise audit Boulogne, même 

rue, 14 ancien, 18 nouveau ; 
3° D'une MAISON sise audit Boulogne, rue de 

Billancourt, 39,ancien, 73 nouveau. 
Mises à prix : 

Premier lot: 2,500 fr. 
Deuxième lot : 2,500 fr. 
Troisième lot : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit HP 4.1HY. avoué poursuivant. .(923) 

MAISON A PARIS 
Etude de Me «lOILLV. avoué à Paris, rue Fa-

vart, 6. 
Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le mercredi 18 juil-

let 1860, 
D'une MAISON avec circonstances et dépen-

dances, sises à Paris, quartier des Batignolles, rue 
de Lévis, 62 ancien, 68 nouveau. — Mise à prix, 
30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M° JOI.I.V. avoué poursuivant; 2° 

à M° Pérard, avoué colicitant. demeur.mt à Paris, 
rue Rossini, 3 ; et à M" Lavoignat, notaire à Pa-
ris, rue Gaumartin, 19. .(938) 

MAISON A PARIS CHiRONM 
Etude de M" BBOHERV, avoué à Paris, rue 

de Mulhouse, 9. 
Vente sur saisie immobilière, au Palais-de-Jus-

tice à Paris, le jeudi 5 juillet 1860, 
D'une M A IKON et dépendances, sises à Pa-

ris-Charonne, rue des Haies, 61. 
Sur la mise à prix de 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit »l« OltOMEHY, avoué, dépositaire du 

cahier des charges. .(935) 

Ventes mobilières. 

FONDS DE MD DE VINS TRAlTEUil 
exploité à Paris, cours de Vincennes, 43 bis (an-
cienne commune de St-Mandé), à vendre après 

faillite, par adjudication, en l'étude et par le mi-
nistère de BP FAORE, notaire à Paris, rue 
Thévenot, 14, le samedi 7 juillet 1860, midi. 

Mise à prix, outre les charges: 1,000 fr., et 

même à lotit prix. 
S'adresser audit M0 l'.IRRE. (931)* 

ers FER 
COMPAGNIE DES 

D'ITALIE DELA LIU 

Einnrnnt ; 1 5 OOO.OOO fr. 
Le conseil d'administration a l'honneur d'in-

former MM. les porteurs de certificats provisoires 
que, le 1er juillet 1860, il sera fait appel du deuxiè-
me versement de 70 fr. par obligation. 

Ce deuxième versement devra être effectué du 

1" au 15 juillet 
Le coupon d'intérêt semestriel n" 1, de 7 fr. 

50 c., échéant le 1" juillet, est compté en déduc-

tion dudit versement. 
Les porteurs de certificats provisoires qui n'au-

ront pas effectué leur versement le 15 juillet de-
vront l'intérêt de retard à 5 pour 100 l'an, à par-
tir du 1" juillet 1860. (3190) 

COMPAGNIE DES 

CHEMINS DE FEK DES ARDENNES 
Le conseil d'administration a l'honneur do pré-

venir MM. les acionnaires qne les intérêts du se-

mestre échéant le 15 juillet 1860, soit : 
10 fr. pour les actions anciennes, 

5 fr. pour les actions nouvelles, 
seront payés au siège de la compagnie, rue de 
Provence, 68, de onze heures à trjis heures, fê-
tes et dimanches exceptés, ou dans les succursa-
es de la Banque de France. 

Ce paiement, pour les titres au porteur, aura 
lieu sous déduction de l'impôt à percevoir au pro-
fit du Trésor en vertu de la loi du 23 juin 1857, 

savoir : 
Pour les actions anciennes, 31 c. par coupon. 
Pour les actions nouvelles, 33 c. par coupon. 
Les titres nominatifs n'étant pas soumis aux 

droits, les coupons afférents à ces titres seront 
payés intégralement. (3192)* 

É ï (j D E D'A VOUE'- Ghar~tre?'àY—— apr-s 

mer MM. les actionnaires que le semestre d'inté-
rêt échéant le 1" juillet 1860, de 12 fr. 50 par ac-
tion nouvelle de 500 fr., et de 6 fr. 25 par action 
ancienne (coupure) de 250 fr., sur lesquelles a été 
effectué le cinquième et dernier versement, sera 

payé à présentation : 
1° Des coupons n" 4, détachés des actions nou-

velles ; 
2° Des coupons n° 8, détachés des actions an-

ciennes (coupures), 
A Paris, rue Laffitte, 28 ; 
A Lyon, dans les bureaux de la compagnie 

lyonnaise des Omnibus, jdace de la Charité, 6; 
. A Orléans, chez M. C. Lefebvre, banquier; 

A Naricy, chez MM. Lenglet et Ge, banquiers , 
A Châlons-sur-Marne, chez M. de Ponsort fils, 

banquier ; 
A Londres, chez MM. Sheppards, Pelly et All-

card, Threadneedle street, 28 ; 
A Genève, dans les bureaux de la compagnie, 

maison Laya, quai du Rhône. (3191) 

1IA&TA IliïliTTrt destruction complète 
illUîH ""lii^li'i I " des puces , punaises, 
fourmis et de tous les insectes. Emploi facile, 68, 
rue Rivoli. Prix : 50 e. Se méfier des contrefaçons. 

.(3038)" 

STÉRILITÉ DE LA FEMME 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M'0' Lachapellc, 
maîtresse sage-femme, professeur d'accouche-
ment. Consultations tous les jours, de trois à cinq 
heures, rue Monthabor, 27, près les Tuileries. 

.(3040) 

not. à Chartres; 2" à M. 
décès.S'ad. 1° a M'Custal 
Haye, ag. d'aff.au lit lieu. 

(930)* 

COMPAGNIE DES 

CIPD! FER DELÀ LIGNE D'ITALIE 
Le conseil d'administration a l'honneur d'infor-

L'ESPRIT D AIS 
est un stimulant sucré 

minatif, des propriétés de l'infusion d'anis, à la-
quelle il est supérieur. Le flacon, 1 fr. 25. Phar-

macie LAROZE, rue Neuve-des-Petits-Champs 

26, à Paris. 

1° TRAITÉ PRATIQUE COMPLET DES MALADIES 

DES VOIES UiimiKES 
et de toutes les infirmités qui s'y rattachent chez 
l'homme et chez la femme, à l'usage des gens du 

monde. — 7 édition. 1 volume de 900 pages, con-
tenant l'anatomie et la physiologie de 1 appareil 
uro-génital, avec la description et le traitement 
des maladies, illustré de 

Wi FIIHIKES D'IN.ITOIIIE 
par le docteur JOZAX, rue de Rivoli, 182. 

1° Du même auteur : D'UNE CAUSE PEU CONNUE 

DÉfll SEHEW FRfUlTfiitâ 
suite d'abus précoces, d'excès ; précédé de consi-
dérations sur l'éducation de la jeunesse, sur la gé-
nération dans l'espèce humaine. — 1 volume de 
600 pages, contenant, la description de la maladie, 
du traitement et de l'hygiène, avec de nombreu-

ses observations de guérison. 
Prix de chaque onvrage : 5 fr. et 6 fr. par la 

poste, sous double enveloppe, en menda'. ou en 
timbres. Chez l'auteur, docteur JOZAN, rue de Ri-

voli, 182; Masson, libraire, rue de l'Ancienne -
Comédie, 26, et chez les principmx libraires. 

A l'aide de l'un ou de l'autre de ces livres, tout 
malade peut se traiter lui-même et faire prépa-
rer les remèdes chez son pharmacien. 

Consultations de midi à 2 h. et par correspond. 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE HT MAROtf AL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Daupblne. <7 (entre le Palais-de-Justice et le Pont-Neuf). — Paris. 

FAILLITES ET RANOUEROUTES 
(FORMU-

LAIRE 

GÉNÉRAI. 

DES) et Résumé pratique de législation, de jurisprudence-'et de doctrine, contenant les modèles dei 
requêtes, ordonnances, jugements, rapports, bilans, inventaires, etc., par M. Frédéric l^itro 
que Saytihluel, avocat, ancien rédacteur de la Gazette des Tribunaux de commerce. 2 vol. in-8\, 

1860. 11 fr. 

INSTRUCTION ADMINISTRATIVE 
(CODE D'), OU Lois de la procédure administrative, suivi d'un Formulaire annoté de tous les ?.ctes 
d'instruction administrative, par ChmiTean Adolphe, professeur de droit administratif à la 

Faculté de Toulouse. 2 vol. in-8°, 1860. 12 fr. 
Le premier volume est en vente. Le deuxième paraîtra incessamment. 

Sociétés commerciales» — Faillites. Publications légales. 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTIC 

Le 25 juin. 
Enl'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

i rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(4753) Meubles divers et de salon 
(4754) Riche mobilier, objet de luxe. 
( 1765) Hantes ei effets d'homme. 
(4756) Bureau, pupitre, cheminée à 

la prussienne, pendule, etc. 
Impasse Godelet, 6, et rue de Mé-

nilmonlant, 114. 

(4757) Table, chaises commode, ri-
deaux, candélabres,' pendule, etc. 
Rue Notre Daine-des-Chainps, 5. 

4758) Comptoir , casiers, glaces, et 
différents objets de mercerie, etc. 

Lé 26 juin. 
Kn l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 

(4759) 12 fûts vin rouge, 10 futailles 
vides, 2 haquets, meubles. 

(4760) Comptoir, banquettes, glaces, 
vins, liqueurs, app1* à gaz, etc. 

Rue de Navarin, 17. 
(4761) Bureau chaises, table, buffet, 

gravures, glace, fontaine, etc. 
Rue des Cordelières, U. 

(4762) Bureau, fauteuils, lampe,pen-
dules, chaises, un cheval, etc. 

Le 27 juin. 
En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 

rue Rossini, 6. 
(4763) Echelles de cordes, perches, 

mécaniq. pour la gymnastiq, etc. 
24764) Comptoirs, rayons, horloges, 

papiers peints, meubles, etc. 
(4765) 1,200 bout, de vin de Bordeaux, 

300 de Maçon, 200 b. de rhum, etc. 
(4766) Commode, table de nuil, pen-

dule, glace, forge, soufflet, etc. 
(4667) Piano, labiés, fauteuils, can-

délabres, toilette, commode, elc. 
(4768) Bibliothèques, papiers peinls, 

comptoir, tables, lanijies etc. 
(4769) Chaises, commode, tableaux, 

échelles, chevaux, harnais, elc. 
(4770) Bureau, fauteuils, guéridon, 

labiés, pendule, glace, etc. 
A Paris-Passy, 

rue Boulainvulers, i. 
14771) TabJe», ehaises, glace. 

teuils, elc. 
«t.,. Rue Moiiffetanl, 278. 
$72) Tables? commodes, armoires, 

buffets, glaces, pendules, etc. 

fau-

Quarlier Montmartre, 
rue des Poissonniers, 27. 

(4773) Piano, labiés, chaises, fau-
teuils, glaces, commodes, etc. 

Rue du Mail, 27. 
(4774) Bureaux, bascule, carton-

asphalle, bitume, meubles, etc. 
Place Saint-Sulpice, 2. 

(4775) Comptoir, brocs, mesures, 
banquette, tables, pendule, etc. 

Avenue Montaigne, 69. 
(4776) Armoire à glace, table, glace, 

poêle, étaux, enclumes, etc. 
Rué Campagne-Première, 27. 

(4777) Monuments funéraires, bu-
reaux, tables de marbre, etc. 

Passage du Génie, 4. 
(4778) Tables, chaises, fauteuils, éta-

blis, outils de menuisier, etc. 
A Clichy, 

Sur la place publique. 
(4779) Tables, buffet, canapé, tapis, 

étagère, commode, rideaux, etc. 
Place du Louvre, 6. 

(4780) Bureau, tables, cadres dorés. 
Le 28 juin. 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, 
rue Rossini, 6. 

(4781) Tables, fauteuil, chaises, pen-
dule, secrétaire, glace, etc. 

La publication légale des actes de 

ocieie e.t obligatoire, pour l'année 
îi11 huit cent soixante, dans (rois 
tes quatre journaux suivants: le 
>nniieur universel, la Gazette de 

Tribunaux, le Droit et le Journal ge-
tirai d'Jtfichet dit Petites Jffkhei. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M' PETITJEAN, agréé, rue 
RoSsinj, 2. 

D'un acle sous signatures privées, 
l'ait double à Paris, le quinze juin 
nul huit cent soixante enregistré au 
même lieu, le vingt et un du même 
mois, folio 166, recto, case 9, par le 
receveur, nui a perçu les droits, 
entre M. G. CAUB1SENS , commer-
çant, demeurant à Paris, rue Bleue, 
.7, et MM. LEFORT - GONSOLLIN et 
fifi, négociants, demeurant à Rouen, 
rue de Eontenelle, 38,il appert : Qu'a 
été dissoute, à partir du trente et 
un mai mil huit cent soixante, 

la société en commandite for-
mée entre eux le vingt-cinq octo-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
sous la raison sociale : G. CAUB1-
SEXS et O, pour l'exploitation d'u-
ne maison de banque et commission 
à Paris, suivant acte enregistré à Pa-
ris, le vingt-sept octobre même an-
née, folio 10. recto, case 9, parPom-
niey, qui a perçu les droits, et que 
MM. Lelbrt el Gonsoltin et lus, sus-
nommés, en ont été nommés liqui-
dateurs avec les pouvoirs d'usage. 

Pour extrait : 
PETITJEAN. 

sous seings privés, fait 
Je du 

Par acle 
double à Paris, en date du quatorze 
juin mil huit cent soixante, enre-
gistré, entre M. René RIGOLET, ci-
seleur, demeurant à Paris, rue Mé-
nilmôntant, 7, et M. Philippe PHI-
LIPPE, négociant, demeurant à Pa-
ris, quai Jemmapes, 202, il a été 
formé une soci té en nom collectif 
pour la fabrication et l'exploitation 
des bronzes stannifères ougalvanisés. 
La raison et la signature sociales 
sont : RIGOLET et 6°. La signature 
sociale appartiendra à chacun des 
associés, qui ne pourront en faire 
usage que pour les affaires de ia 
société. Le siège social est situé à 
Paris, rue Ménilmontant, 7. La so-
ciété est formée pour une durée de 
douze années, qui ont corm/iencé à 
courir du quinze juin mil huit cent 
soixante. 

Pour extrait : 
P. PHILIPPE. 

(4303) René RIGOLET. 

Elude de M" Victor DILLAIS, avocat-
agréé, à Paris, rue de Ménars, 
11" 12. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double ;i Paris, le vingt juin mil 
huit cent soixante, enregistré le 
vingljuin, mêmemois.folio 157,reclo, 
casés .1 a 6 : entreM. Maurice MO-
REAU, commis-voyageur, demeu-
rant ii Paris, boulevard Sebastopol, 
60, d'une pari, et M. Désiré RIF-
FAULT, commis-voyage r, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 144, 
d'autre pari, il a été extrait ce qui 
suit : Il est formé entre les sieurs 
Moreau et Riffault une société en 

nom collectif sous la raison so 
ciale : MOREAU et RIFFAULT, pour 
la création et l'exploitation d'un 
fonds de commerce de mercerie 
et rubans, à Paris, rue Saint -
Denis, 140, où sera le siège so-
cial. La durée de là société est 
fixée à quinze années consécutives, 
qui commenceront le quinze juillei 
mil huit cent soixante. La signa-
ture sociale : MOREAU et RIFFAULT 
appartiendra à chacun des deux as-
sociés , qui ne pourront en faire 
usage que pour les besoins et affai 
res de la société. 

Pour extrait : 
(4309) Signé V. DILLAIS. 

CERCLE GR AMMONT SAINT-HUBERT 

Extrait d'une délibération de l'as-
semblée générale des actionnaires 
de la société Charles BIG1 et C'«, en 
date du vingt-deux juin mil huit 
cent soixante, enregistré, il appert : 
Que la raison sociale de la so-
ciété a été modifiée ainsi : CERCLE 

GRAMMONT SAINT-HUBERT, et que le 
siège social a (.'■ transporté du 
boulevard Montmartre, 8, au même 
boulevard, 21, et rue de Richelieu, 
112, à Paris; et que les membres de 
la commission de surveillance sont 
au nombre de cinq, tous dénommés 

en ladite délibération. 
Pour extrait conforme : 
(4304) BlGI. 

Etude de M" DELEUZE, agréé, 146, 
rue Montmartre. 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt juin mil 
huit cent soixante, enregistré, inler-
venu entreM. Pascal MOUT* IN, mar-
chand de vins, demeurant ;\ Paris, 
rue Saint-Victor, 70, et le comman-
ditaire dénomme en l'acte, apperl : 
Il a été formé entre les parties une 
société pour l'exploitation du com-
merce de marchand de vins en gros, 
demi gros et détail el du commerce 
de bouteilles, en nom collectif à l'é-
gard de M. Mouton, et en comman-
dite à l'ètrard de l'autre partie avec 
siège à Paris, rue Saint-Victor, 70, 
devant durer vingt années commen-
çant lejour de l'acte extrait, sous la 
raison el la signature sociales : Pas-
cal MOUTON efO, ladile signature 

rânt. La commandite est fixée à (h'x 
mille francs, dont le quart a été 
fourni avant le jour de l'acte extrait, 
un quart doit être fourni aussitôt a-
près la signature, et le surplus en 
deux paiements égaux de quinze en 
q linze jours. 

Pour extrait : 
(4306) Signé DEI.EUZE. 

faute d'accomplissement des forma-
lités légales. M. Martinet, demeurant 
à Paris, rue Saint-Honoré, 231, en a 
été nommé liquidateur. 

P"ur extrait : 
—(4307) Signé DELEUZE. 

Etude de M" DELEUZE, agréé, 146, 
rue Montmarte. 

D'un acte sous seings privés, fait 
double à Paris, le vingt juin mil huit 
çellt soixante, enregistré, entre M. 
Emile GA1TTET, employé de com-
merce, demeurant à Paris, rue jdu 
Ponceau, 7, et M. Auguste-Alexis 
ULBACH, employé de commerce, 
demeurant à Paris,rue du Faubourg-
Saint-Martin, 12, appert : Il est for-
mé enlre les susnommés une société 
en noms collectifs pour l'exercice du 
eommeree de la comnrssion, avec 
siège à Paris, rue de Cléry. 21, de-
vant durer dix années commençant 
le quinze juin mil huit cent soixante, 
pour finir le quinze juin mil huit 
cent soixante-dix, sous la raison el 
la signature sociales : E. GAITTET et 
ULBACH, laquelle signature appar-
tiendra aux deux associés séparé-
ment à la charge de n'en user que 
pour les besoins et affaires de la so-
ciété, à peine de nullité même au re-
gard des tiers. Les deux associés 

sont'gérants. 
Pour extrait : 
(4305) Signé DELEUZE. 

Etude de M" DELEUZE, agréé, 146, 
rue Montmartre. 

D'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal de commerce 
deia Seine, le treize juin mil huit cent ! 
soixante, enregistré, entre M. Au-
guste FUDICKAR, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Salin-Denis, 292, et 
M. Auguste DE RAADT, négociant, 
demeurant même rue, 241, appert:; 
La société de fait ayant existé enlre 
les parties depuis le premier décem-
bre mil huit cent cinquante-cinq, 
pour le commerce de passementerie, i 
ions la raison: FUDICKAR et DE.! 
RA4DT, avec siège social à Paris, roc 
Saint-Denis, 241, a été déclarée nulle 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nieation de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, tes samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 

leurs litres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, Mil. 

les créanciers : 

Du sieur VERDIN (François), md 
de vins, faubourg St-Martin, 70, en-
lre les mains de M. Lefrançois, rue 
de Grammont, 16, syndic de la fail-
lite (N" 17207 Un ur.); 

Du sieur BULTEZ (Louis-Eugène), 
limonadier, boulevard de La Villet-
te, 6, entre les mains de M. Devin, 
rue de l'Echiquier, 18, svndic de la 
faillite (iV 17210 ou *r. ; 

De D '» PHILIPPE dite PREVOST 
(Marie), tapissière mde de meubles, 
passage Jouth-ov, 36, entre les mains 
de M. Pihan de la Forest, rue de 
Lanpry, 43, syndic de la faillite (N° 
17192 dtl gr ; 

On sieur DECOURTV, négoc, rue 
Hélène, n. 1, entre les mains de M. 
Kneringer, rue La Bruyère, 22, syn-
dic de la faillite N 17105 iW Kr. ; 

De la société AUMON et C", fabr 
de caoutchouc, rue de Trévise, 35, 
composée de Silvain Aumon et Emi-

le Roberl, entre les mains de M. 
Trille, rue St-Honoré, 217, syndic de 
la faillite N» 17183 du gr. ; 

Do sieur ANGÉ (Jacques-Charles), 
md de broderies, rue des Jeûneurs, 
29, entre les mains de M. Devin, rue 
de l'Echiquier, 12, syndic de la fail 

lite , in» 17203 du gr. j. 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Gode de commerce, être prooédé à 

la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ee délai. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
RÉPARTITIONS. 

MM. les crè.aneiers vérifiés et affir-
més de dame BOURGEOIS, mde de 
lingeries, rue de l'Echiquier, n. 32, 
peuvent se présenter chez M. Mon-
charville, syndic, rue de Provence, 
n. 52, pour toucher un dividende de 
16 fr. 44 e. pour 100, unique répar-
tion de l'actif abandonné (N° 16711 

du gr.).
 7 

idPAsnTioR. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur BONTEMPS, décédé, 
md de lingeries à La Chapelle-SI-
Denis, rue de la Tournelle, 12, peu-
vent se présenter chez M. Millet, 
syndic, nie Mazagran, 3, pour tou-
cher un dividende de 15 f. 36 c. pour 
100, unique répartition (N° 16587 du 

gr-). 
MM. les créanciers vérifies et af-

firmés du sieur LCCARD fils, maçon, 
rue St-Maur-Popineourt, 145, peu-
vent se présenter chez M. Pascal, 
svndic, rue Montmartre, 159, pour 
toucher un dividende de 37 fr. 04 c. 
po r 100, unique répartition (N' 

13257 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiésel affir-

més du sieur POEUF, scieur de long, 
rue de Charenton, n. 16, peuvent se 
présenter chez M. Pascal, syndic, 
rue Montmartre, 159, pour toucher 
un dividende de 14 fr. 48 c. pour 
100, deuxième et troisième réparti-

tions (N° 15671 du gr.). 
MM. le* créan-iers vérifiés et af-

firmés de la société LANCEL fils, 
commissionnaire en marchandises, 

boulevard Sébastopol, 75, peWJ^ 
se présenter chez M. Orampel, W 
die, rue St-Marc, «, pour toucter P" 

dividende de 0 fr. 60 c. ROI» W> 
unique répartition (X» 13817 os fcw-

MM. les créanciers vérifiés ft *•'' 

firmés du sieur BOULIGAUD 
enlr. de bâtiments, rue BourUOT**!' 
21, peuvent se présenter chez M-«r 

leul, syndic, rue de Grétry, % P«»r 

toucher un dividende de 25 tr. 7» " 
pour 100, unique répartition! i" 

15281 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés 'il''!111!"' 
mês du sieur LEFEBVRE, nul f 
vins à Montrouge, rue de la u.u ; 

35, peuvent se présenter chw ».r* 
cal. svndic, rue Montmartre, n. iç 
pour toucher un dividende de11J'■ • 
29 c. pour 100, unique répart"!»" 

(N" 15597 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et am-
inés delà société WASCHbULetf A 

TIIOINE, peintres, faubourg,s
 r 

Martin, n. 231, peuvent se prw 
chez M. Chevallier, syndic, 
tin-Poirée, 9, pour toucher un <" . 
dende de 13 fr. 69 c. pour loo, 
que répartition (N- 16569 du gr.f 

MM les créanciers vérifiés et al .r 
més du sieur DEBROlZE^md «e 

Passy, boulevard de Passy, 
iuveiit se présenter che?, m. .% 

cal, syndic, rue Montmartre, i .■ 
pour toucher un dividende ^- '

m 
44 c. pou- 100, unique repsju' 

(N" 13766 du gr.). 

ASSEMBLÉES DU 26 JUI 1860. 

NEUF HEURES ■* Aubriet, cateU^P 
-Bazard, md de vir jS, d,- ,,. 
rot, boulanger, id.. — Lais"'"-
monadier,id. . n(j, 
n ,KUHKs: Maur el, épiçier, ?ï" 

—Mercery, md Me vins, id. - it, 
nég., ouv. — l>ier, entiv «' ': „, 
men'fs, id.- Vhmidt et Ooi 
cèmmisstonM'lMÙrphotoiÇar.. 

clôt. — He;rvé, boulant1 • u 

Martin, nég., redd. de conip^ 

vm
 des ̂ %^t 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs 20 centimes. 

Juin 1860. F» 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, lf 

Certifié l'insertion sous le n* 

P»ur légalisation de ta Signature A. GUYOT, 

Le aire d u »• arrondissement. 


